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L U X E M B O U R G

IREEF - UK PropCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 37A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 153.631.

Der Jahresabschluss zum 30. September 2013 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinter-
legt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014084664/10.

(140100393) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Brandenburg Archie 24 Acquico 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 56, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 135.038.

Les comptes annuels de la société au 31 mars 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014084397/12.

(140100099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Fundsquare S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 35A, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 177.901.

La liste des signatures autorisées au 1 er avril 2014 a été déposée au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 juin 2014.
MAURICE BAUER
Secrétaire Général

Référence de publication: 2014084563/13.

(140100157) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Le Cellier Romain S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3440 Dudelange, 46, avenue Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 147.473.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire du 13 juillet 2014

- Suite à une cession de parts sociales dûment approuvée par l'associé unique et dûment signifiée à la société, le capital
social de douze milles cinq cents Euros (EUR 12.500.-), représenté par cents (100) parts sociales, entièrement souscrites
et libérées, se répartit comme suit:

Monsieur Vincent BRICHE, né à Thionville (FR) le 04 juin 1969 demeurant à F-57570 Boust, 96, rue St. Maximin, devient
associé unique avec 100 parts.

- Révocation du gérant technique M. Magador Hervé, avec effet immédiat

- Est nommé, avec effet immédiat, comme gérant technique Monsieur Vincent BRICHE, né à Thionville (FR) le 04 juin
1969 demeurant à F-57570 Boust, 96, rue St. Maximin, pour une durée indéterminée.

Dudelange, le 13 juillet 2014.
Pour extrait conforme
Monsieur Vincent BRICHE

Référence de publication: 2014084724/19.

(140099715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

Japan Logistics I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 166.545.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014084674/9.

(140100335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Invi Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 168.844.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 juin 2014.
Invi Holding S.à.r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Manager B

Référence de publication: 2014084646/14.

(140099910) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

HayFin Onyx S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 176.821.

Extrait des résolutions adoptées lors de l'assemblée générale extraordinaire du 13 juin 2014:

- Est nommé gérant de classe B de la société pour une période indéterminée Mons. Eric-Jan van de Laar, employée
privée, résidant professionnellement au 2, Boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg en remplacement du gérant
démissionnaire Mons. Rolf Caspers, avec effet au 13 juin 2014.

Luxembourg, le 13 juin 2014.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2014084621/15.

(140099711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Halcyon European Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 37C, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 159.788.

Le présent document est établi en vue de mettre à jour les informations inscrites auprès du Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg.

Le siège social de l'associé unique de la Société, HALSO LUX 1 S.à r.l., se trouve désormais à l'adresse suivante:

- 37C Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 juin 2014.
Halso Lux 2 S.àr.l.
Signature

Référence de publication: 2014084619/16.

(140100213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

Hasdrubal S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 44.612.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014085460/9.

(140100897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

HEDF II UK Office S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 205, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 126.578.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Alexie Arnould.

Référence de publication: 2014085464/10.

(140101446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

Polsteam (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 5, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 40.156.

Il résulte de l'assemblée générale ordinaire en date du 13/05/2014 que:

La société, FIDEWA-CLAR S.A., inscrite auprès du R.C.S. sous le numéro B165462, avec siège social à L-3364 Leu-
delange, 2-4 rue du Château, a été nommée réviseur de la société jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

G.T. Experts Comptables S.à r.l.
Luxembourg

Référence de publication: 2014084890/13.

(140099969) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Invenergy Canada I S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CAD 17.700,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 110.684.

Rectificatif du dépôt N° L130117127

Suite à une erreur matérielle lors de la publication des décisions prises par l'associé unique en date du 12 juin 2013
(référence de publication: 2013096977/23), veuillez prendre note que:

- Monsieur Vincent Regnault a été nommé gérant de classe B et non gérant B;

- Madame Mounira Meziadi a été nommée gérant de classe B et non gérant B;

- Monsieur Tobias Stemmler a été nommé gérant de classe B et non gérant B.

Rectificatif du dépôt N° L080183573

Suite à une erreur matérielle lors de la publication des décisions prises par l'associé unique en date du 1 er décembre
2008 (référence de publication: 2009035615/5770/553), veuillez prendre note que:

- Monsieur Joseph Condo a été nommé gérant de classe A et non gérant A.

Luxembourg, le 18 juin 2014.
Pour avis sincère et conforme
Pour Invenergy Canada I S.àr.l.
Mandataire

Référence de publication: 2014085474/22.

(140101396) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

Prodilux Diffusion s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8399 Windhof, 5, route des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 165.420.

Le Bilan au 31 décembre 2013 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014084894/9.

(140100516) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Pocol S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 22, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 22.039.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014084889/10.

(140100684) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Provencal Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 116.230.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014084865/10.

(140100130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Saar II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.600,00.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 121.966.

Extrait des décisions prises par l'associée unique en date du 16 juin 2014

1. Monsieur Matthias Luecker a démissionné de son mandat de gérant de catégorie A.

2. Monsieur Andrew Pettit a démissionné de son mandat de gérant de catégorie A.

3. Monsieur Robert Philippe Faber a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B.

4. Monsieur Jochen Kauschmann, administrateur de sociétés, né à Neustadt an der Weinstrasse (Allemagne), le 30
mars 1973, demeurant professionnellement à 10, Grencoat Place, Gordon House, SW1P 1PH, London (Angleterre), a
été nommé comme gérant de classe A pour une durée indéterminée.

5. Monsieur Tamas Mark, administrateur de sociétés, né à Budapest (Hongrie), le 8 juin 1981, demeurant profession-
nellement à 6, rue Eugène Ruppert L-2453 Luxembourg (Luxembourg), a été nommé comme gérant de classe B pour une
durée indéterminée.

6. Monsieur Tobias Stemmler, administrateur de sociétés, né à Neunkirchen (Allemagne), le 18 juillet 1983, demeurant
professionnellement à 6, rue Eugène Ruppert L-2453 Luxembourg (Luxembourg), a été nommé comme gérant de classe
B pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 17 juin 2014.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Saar II S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.à r.l.

Référence de publication: 2014084925/25.

(140100531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

Sparinvest Holdings SE, Société Européenne.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 28, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 164.834.

Der Jahresabschluss vom 31. Dez. 2013 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, den 7. Mai 2014.

Référence de publication: 2014084935/10.

(140100074) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

S.A.F. Finanzholding S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 76.726.

Il résulte d'une lettre recommandée envoyée en date du 17 juin 2014 aux administrateurs de la société que MGI
Groupe Fiduciaire Luxembourg SARL avec siège social au 681, rue de Neudorf L-2220 Luxembourg, domiciliataire de la
société anonyme, S.A.F. FINANZHOLDING S.A. immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B76726 en a dénoncé le siège social avec effet immédiat.

Pour mentions aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014084920/11.

(140100281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Rhea, Société Anonyme.

Siège social: L-2450 Luxembourg, 14, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 27.311.

Extrait du procès-verbal du conseil d'administration du 2 juin 2014

5) Nomination d'un nouveau Directeur

Le Conseil d'Administration décide de nommer Monsieur Philippe NANTIERAS, avec adresse professionnelle au 87
rue de Richelieu F-75002 PARIS, Directeur de la Société, en remplacement de Madame Catherine ROUAULT.

Le Conseil d'Administration décide de déléguer la gestion journalière des affaires de la Société ainsi que la représen-
tation de la Société en ce qui concerne cette gestion, à Monsieur Philippe NANTIERAS, Directeur.

Pour extrait certifié conforme
Pour la société RHEA
Aon Insurance Managers (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2014084909/16.

(140100305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Riteco Capital A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 6, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 156.883.

Suivant une décision de l'Assemblée Générale ordinaire des associés du 08.05.2012 de la société RITECO CAPITAL
A.G. il a été décidé:

1. de prolonger le mandat d'administrateur de Monsieur Emile Wirtz, Michael Ernzerhof et de Madame Carole Gio-
vannacci jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en l'année 2018.

2. de prolonger le mandat d'administrateur délégué, Monsieur Emile Wirtz, jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra
en l'année 2018.

3. de prolonger le mandat de commissaire aux comptes, Invest Control Services Administratifs S.à.r.l., jusqu'à l'as-
semblée générale qui se tiendra en l'année 2018.

Luxembourg, le 8.05.2012.
RITECO CAPITAL A.G.

Référence de publication: 2014084910/17.

(140100459) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

Murilux Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 37, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 72.365.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 2 juin 2014.

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes sont venus à échéance.
Monsieur Norbert SCHMITZ, domicilié au 16, rue Eugène Wolff, L-2736 Luxembourg,
Monsieur Michel DI BENEDETTO, domicilié au 3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg et Monsieur Dominique MOI-

NIL, domicilié au 3, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg sont réélus Administrateurs pour une nouvelle période de 6
ans.

Monsieur Eric HERREMANS adresse professionnelle au 39, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, est réélu Commissaire
aux Comptes pour une nouvelle période de 6 ans

Pour la société
MURILUX HOLDING S.A.

Référence de publication: 2014085607/17.
(140101618) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

Pegaso Transportation, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 168.164.

L'adresse professionnelle du Gérant de classe A, M. Thomas Dewé, a changé à la date du 1 er octobre 2013, et se situe
désormais au 20 rue de la Poste, L-2346 Luxembourg.

Extrait des résolutions écrites prises par l'associé unique en date du 17 juin 2014

L'assemblée décide d'accepter les démissions de M. Riccardo Zorzetto en tant que Gérant de classe A et décide de
nommer M. Jérôme Geier, résident professionnellement au 20, Rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, en tant que Gérant
de classe A, pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

PEGASO TRANSPORTATION
Société à responsabilité limitée
Signature

Référence de publication: 2014085653/18.
(140101401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

Munhowen S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4385 Ehlerange, 14, ZARE Est.

R.C.S. Luxembourg B 29.728.

Extrait des décisions de l'assemblée générale du 16 juin 2014

Composition du Conseil d'Administration est reconduite en l'an 2015
- Monsieur Georges LENTZ président et administrateur
- Monsieur Josef SIMMET, administrateur
- Monsieur Raymond MARTIN, administrateur

Réviseur d'entreprises
ERNST & YOUNG, réviseur d'entreprise, est reconduit dans son mandat jusqu'à l'assemblée générale annuelle à tenir

en l'an 2015.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Ehlerange, le 16 juin 2014.
Raymond Martin / Gorges Lentz
Administrateur / Président

Référence de publication: 2014085605/19.
(140100855) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.
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L U X E M B O U R G

MMS Minimarket Sabotic S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4510 Obercorn, 88, rue de Belvaux.

R.C.S. Luxembourg B 104.170.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014085603/9.

(140101539) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

Meyer Frères, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5447 Schwebsingen, 61, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 174.518.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2013 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxemburg, den 13. Mai 2014.

Référence de publication: 2014085571/10.

(140101363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

Munhowen S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4385 Ehlerange, 14, ZARE Est.

R.C.S. Luxembourg B 29.728.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Georges M. LENTZ jr. / Raymond MARTIN
Président / Administrateur

Référence de publication: 2014085606/11.

(140101200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

Noble-Way, Société Anonyme,

(anc. Sylvaner S.A.).

Siège social: L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 130.943.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue à Luxembourg au siège social le lundi 16 juin 2014

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue en date du 16 juin 2014 que:

L'Assemblée a accepté les démissions de Monsieur Jean NAVEAUX, de Monsieur Philippe NAVEAUX et de Madame
Madeleine THOMAS SET de leurs fonctions d'administrateurs et a décidé de nommer en leurs remplacements les per-
sonnes suivantes:

- Monsieur Bernard FELTEN, avocat, né le 18 septembre 1964 à Schaarbeek (B), demeurant professionnellement à
L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur,

- Monsieur Frédéric COLLOT, directeur financier, né le 2 juillet 1974 à Arlon(B), demeurant professionnellement à
L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur,

- Madame Emmanuelle FRATTER, employée privée, née le 4 mars 1988 à Forbach (F), demeurant professionnellement
à L-1258 Luxembourg, 4, rue Jean-Pierre Brasseur.

Les nouveaux administrateurs terminent le mandat de leurs prédécesseurs qui prendra fin à l'issue de l'assemblée
générale annuelle statuant sur l'exercice clôturé le 31 décembre 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour extrait conforme
Un Mandataire

Référence de publication: 2014085627/24.

(140100995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.
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Pihuit S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1636 Luxembourg, 10, rue Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 145.649.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014085673/9.

(140101301) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

Primost S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2328 Luxembourg, 20, rue des Peupliers.

R.C.S. Luxembourg B 134.456.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du 27 mai 2014

Première résolution

DÉMISSION D'UN ADMINISTRATEUR

Madame Sonja ENGELDINGER démissionne de ses fonctions d'administrateur au 27 mai 2014

Cette résolution a été votée à l'unanimité.

Référence de publication: 2014085680/12.

(140101547) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

Pierrejean International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 166.908.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 juin 2014.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2014085672/14.

(140101439) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

REF Poland 2012 Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 127.808.

Extrait des résolutions adoptées par l'associé unique de la Société en date du 16 juin 2014

L'associé unique de la Société a pris la résolution suivante:

- Nomination de M. Sanjeev Jewootah, résidant professionnellement au 9A, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxem-
bourg, Grand Duché de Luxembourg, né le 29 décembre 1975 à Forest-Side, Maurice en qualité de gérant avec effet au
28 avril 2014 et pour une durée indéterminée (en remplacement de M. Philippe Palmans, démissionnaire).

Le conseil de gérance se compose dorénavant comme suit:

- M. Frits Carlsen, gérant

- M. John William Renouf, gérant

- M. Sanjeev Jewootah, gérant

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société

Référence de publication: 2014085695/19.

(140101291) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.
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RREP EINS S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 148.030.

Les comptes au 30 septembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2014085711/10.

(140100769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

R2 Patrimonium S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2157 Luxembourg, 8, rue Mil Neuf Cents.

R.C.S. Luxembourg B 129.089.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Mandataire

Référence de publication: 2014085715/11.

(140101053) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

RREEF Pan-European Infrastructure Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 117.671.

- Mons. Graeme Jenkins, résident professionnellement au 2, Boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, est
nommé gérant de la société, en remplacement le gérant démissionnaire, Mons. Rolf Caspers, avec effet au 18 juin 2014.

- Le nouveau mandat de Mons. Graeme Jenkins prendra fin lors de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en
2016.

Luxembourg, le 18 juin 2014.
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2014085710/15.

(140101504) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.

Richbourg Invest S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-8049 Strassen, 2, rue Marie Curie.

R.C.S. Luxembourg B 109.518.

Il résulte des résolutions de l'assemblée générale extraordinaire du 11 avril 2014 que:

1. celle-ci a accepté la démission de GT Experts Comptables Sàrl de la fonction de commissaire aux comptes de la
société;

2. celle-ci a nommé à la fonction de commissaire aux comptes de la société, la société TP Management (Luxembourg)
SA, avec siège social à, 23, Grand-Rue, L-8372 Hobscheid, inscrite au registre de commerce de et à Luxembourg, sous
le n° B62998. Le mandat confié commence le 11 avril 2014 pour venir à échéance à l'issue de l'assemblée générale ordinaire
de 2019.

Strassen, le 4 juin 2014.
Pour la société
Jean-Michel Dangis
Comptable

Référence de publication: 2014085699/18.

(140101052) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 juin 2014.
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Nexstep, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 125.000,00.
Siège social: L-1630 Luxembourg, 26, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 184.448.

In the year two thousand and fourteen, the twentieth day of the month of June;
Before us Maître Delosch, civil law notary residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg;

APPEARED:
Nexyard, a private limited liability company (société à responsabilité limitée), incorporated and existing under the laws

of Luxembourg, having a share capital of one hundred and twenty-five thousand euro (EUR 125,000) with its registered
office at 26, rue Glesener, L-1630 Luxembourg and registered with the Luxembourg trade and companies register under
number B 176.638 (the Sole Shareholder),

duly represented by Hadrien Forterre, lawyer, residing professionally in Luxembourg pursuant to a proxy executed
in Luxembourg on 18 June 2014.

The proxy of the represented Sole Shareholder having been initiated ne varietur by the appearing person and by the
notary will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

The Sole Shareholder holds the entire share capital of Nexstep, a private limited liability company (société à respon-
sabilité limitée), incorporated and existing under the laws of Luxembourg, having a share capital of twelve thousand five
hundred euro (EUR 12,500) with its registered office at 26, rue Glesener, L-1630 Luxembourg and registered with the
Luxembourg trade and companies register under number B 184.448 (the Company).

The Sole Shareholder, representing the entire share capital of the Company, requires the undersigned notary to record
the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to allocate seven thousand (7,000) existing class A shares to the class B shares so that
the share capital of the Company be represented by five thousand (5,000) class A shares (the “A Shares”), seven thousand
two hundred and fifty (7,250) class B shares (the “B Shares”) and two hundred and fifty (250) class C shares (the “C
Shares” and together with the A Shares and B Shares, the “Shares”), with a nominal value of one euro (EUR 1) each.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of one hundred twelve
thousand and five hundred euro (EUR 112,500) in order to bring it from its current amount of twelve thousand five
hundred euro (EUR 12,500) up to one hundred and twenty-five thousand euro (EUR 125,000) by the issuance of (i) fifty-
two thousand seven hundred and fifty (52,750) B Shares, with a par value of one euro (EUR 1) each and (ii) fifty-nine
thousand seven hundred and fifty (59,750) C Shares with a par value of one euro (EUR 1).

Subscription - Payment

The Sole Shareholder subscribes to (i) fifty-two thousand seven hundred and fifty (52,750) B Shares, with a par value
of one euro (EUR 1) each and (ii) fifty-nine thousand seven hundred and fifty (59,750) C Shares with a par value of one
euro (EUR 1) and to fully pay up the one hundred twelve thousand and five hundred (112,500) newly issued shares by
way of payment of the sum of one hundred twelve thousand and five hundred euro (EUR 112,500).

The evidence of the existence of the payment of the sum of one hundred twelve thousand and five hundred euro (EUR
112,500) has been produced to the undersigned notary.

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend article 2 of the articles of association which shall now be read as follows:

“ Art. 2. Purpose.
2.1 The purpose of the Company is to act as (i) managing general partner (associé gérant commandité) of one or

several alternative investment funds including but not limited to Nexstep Investors, SLP-SIF, a special limited partnership
(société en commandite spéciale) organised as a specialised investment fund (fonds d'investissement spécialisé-FIS) subject
to the law of 13 3 February 2007 relating to specialised investment funds, as amended and (ii) as alternative investment
fund manager under article 5(2) of the AIFM Law.

2.2. The Company may further acquire any interest or participation in any company or enterprise in any form what-
soever and manage such participation or interest. The activity of the targeted company or enterprise shall remain within
the line of activities which may be exercised by the Company.

2.3. Within this context and in compliance with the provisions of the AIFM Law and in particular Annex I of the AIFM
Law, the Company may carry out any activities connected with the management, administration and promotion of one
or more alternative investment funds including without limitation the portfolio management and risk management in
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respect of one or more alternative investment funds and further provide administration and marketing services to one
or more alternative investment funds and exercise activities related to the assets of one or more alternative investment
funds, namely services necessary to meet the fiduciary duties of the Company, advice to undertakings on capital structure,
industrial strategy and related matters, advice and services relating to mergers and the purchase of undertakings and other
services connected to the management of one or more alternative investment funds and the companies and other assets
in which they have invested.

2.4. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

2.5. The Company may carry out any transactions with respect to real estate or movable property which, directly or
indirectly, favour or relate to its corporate object.”

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to fully restate the articles of association of the Company which shall now be read as
follows:

“A. Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. Name - Legal Form. There exists a private limited company (société à responsabilité limitée) under the name
Nexstep (hereinafter the “Company”) which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial
companies, as amended from time to time (the “1915 Law”), the law of 12 July 2013 relating to alternative investment
fund managers, as amended from time to time (the “AIFM Law”), the present articles of association and any agreement
between shareholders, as the case may be.

Art. 2. Purpose.

2.1 The purpose of the Company is to act as (i) managing general partner (associé gérant commandité) of one or
several alternative investment funds including but not limited to Nexstep Investors, SLP-SIF, a special limited partnership
(société en commandite spéciale) organised as a specialised investment fund (fonds d'investissement spécialisé-FIS) subject
to the law of 13 February 2007 relating to specialised investment funds, as amended and (ii) as alternative investment
fund manager under article 5(2) of the AIFM Law.

2.2. The Company may further acquire any interest or participation in any company or enterprise in any form what-
soever and manage such participation or interest. The activity of the targeted company or enterprise shall remain within
the line of activities which may be exercised by the Company.

2.3. Within this context and in compliance with the provisions of the AIFM Law and in particular Annex I of the AIFM
Law, the Company may carry out any activities connected with the management, administration and promotion of one
or more alternative investment funds including without limitation the portfolio management and risk management in
respect of one or more alternative investment funds and further provide administration and marketing services to one
or more alternative investment funds and exercise activities related to the assets of one or more alternative investment
funds, namely services necessary to meet the fiduciary duties of the Company, advice to undertakings on capital structure,
industrial strategy and related matters, advice and services relating to mergers and the purchase of undertakings and other
services connected to the management of one or more alternative investment funds and the companies and other assets
in which they have invested.

2.4. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

2.5. The Company may carry out any transactions with respect to real estate or movable property which, directly or
indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 3. Duration.

3.1 The Company is incorporated for an unlimited period of time.

3.2 It may be dissolved at any time by a resolution of the general meeting of shareholders adopted in the manner
required for an amendment of these articles of association.

Art. 4. Registered office.

4.1 The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

4.2 Within the same municipality, the registered office may be transferred by means of a decision of the board of
managers. It may be transferred to any other municipality in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution
of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

4.3 Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a resolution
of the board of managers.

4.4 In the event that the board of managers determines that extraordinary political, economic or social circumstances
or natural disasters have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these ex-
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traordinary circumstances; such temporary measures shall not affect the nationality of the Company which, notwiths-
tanding the temporary transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

B. Share capital - Shares

Art. 5. Share Capital.

5.1 The Company's share capital is set at one hundred twenty-five thousand euro (EUR 125,000), represented by five
thousand (5,000) class A shares (the “A Shares”), sixty thousand (60,000) class B shares (the “B Shares”) and sixty thousand
(60,000) class C shares (the “C Shares” and together with the A Shares and B Shares, the “Shares”), with a nominal value
of one euro (EUR 1) each.

5.2 The Company's share capital may be increased or reduced by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for an amendment of these articles of association.

5.3 The Company may redeem its own Shares provided that the Company has sufficient distributable reserves for that
purpose or if the redemption results from a reduction of the Company's share capital.

Art. 6. Shares.

6.1 The Company's share capital is divided into three (3) classes of Shares, each of them having the same nominal value.

The holders of A Shares are entitled to:

one hundred per cent (100%) of any amount distributed to the Company in connection with its direct or indirect
investment in any alternative investment fund with the exclusion of any and all carried interest amounts derived from the
direct or indirect investment of the Company in any alternative investment fund to be allocated to the holders of C Shares
in accordance with article 6.1.3.

6.1.2 The holders of B Shares are entitled (pro rata to the number of B Shares they hold) to:

one hundred per cent (100%) of any fee or commission income received by the Company in consideration for its
management services to be rendered from time to time to any alternative investment fund; and

any other available amount distributed to the Company and not allocated to the holders of A Shares and C Shares in
accordance with articles 6.1.1 and 6.1.3; less

the pro rata share of all costs and expenses that may be incurred by the Company, as adjusted from time to time.

6.1.3 The holders of C Shares are entitled (pro rata to the number of C Shares they hold) to:

one hundred per cent (100%) of any amount distributed to the Company in connection with any performance entit-
lement as carried interest beneficiary in any alternative investment fund from time to time.

6.2 The Shares of the Company are in registered form only.

6.3 The Company may have one or several shareholders, with a maximum of forty (40) shareholders.

6.4 Death, suspension of civil rights, dissolution, bankruptcy or insolvency or any other similar event regarding any of
the shareholders shall not cause the dissolution of the Company.

Art. 7. Register of Shares - Transfer of Shares.

7.1 A register of Shares shall be kept at the registered office of the Company, where it shall be available for inspection
by any shareholder. This register shall contain all the information required by the 1915 Law. Certificates of such regis-
tration may be issued upon request and at the expense of the relevant shareholder.

7.2 The Company will recognise only one holder per Share. In case a Share is owned by several persons, they shall
appoint a single representative who shall represent them towards the Company. The Company has the right to suspend
the exercise of all rights attached to that Share until such representative has been appointed.

7.3 The Shares are freely transferable among shareholders.

7.4 Shares may only be transferred to new shareholders subject to the approval of such transfer given by the general
meeting of shareholders at a majority of three quarters of the share capital.

7.5 Any transfer of Shares shall become effective towards the Company and third parties through the notification of
the transfer to, or upon the acceptance of the transfer by the Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

7.6 In the event of death, the Shares of the deceased shareholder may only be transferred to new shareholders subject
to the approval of such transfer given by the surviving shareholders at a majority of three quarters of the share capital.
Such approval is, however, not required in case the Shares are transferred either to parents, descendants or the surviving
spouse.

C. Decisions of the shareholders

Art. 8. Collective decisions of the shareholders.

8.1 Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of shareholders
of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to all the operations of the
Company.

8.2 Each shareholder may participate in collective decisions irrespective of the number of Shares he, she or it owns.
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8.3 In case and as long as the Company has not more than twenty-five (25) shareholders, collective decisions otherwise
conferred on the general meeting of shareholders may be validly taken by means of written resolutions. In such case,
each shareholder shall receive the text of the resolutions or decisions to be taken expressly worded and shall cast his
vote in writing.

8.4 In the case of a sole shareholder, such shareholder shall exercise the powers granted to the general meeting of
shareholders under the provisions of section XII of the 1915 Law and by these articles of association. In such case, any
reference made herein to the “general meeting of shareholders” shall be construed as a reference to the sole shareholder,
depending on the context and as applicable, and powers conferred upon the general meeting of shareholders shall be
exercised by the sole shareholder.

Art. 9. General meetings of shareholders. In case the Company has more than twenty-five (25) shareholders, at least
one general meeting of shareholders shall be held within six (6) months of the end of each financial year in Luxembourg
at the registered office of the Company or at such other place as may be specified in the convening notice of such meeting.
Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective convening notices
of meeting. If all of the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and have waived
any convening requirement, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 10. Quorum and vote.

10.1 Each Share entitles its holder to one vote.

10.2 Save for a higher majority as may be provided in these articles of association, collective decisions of the Company's
shareholders are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders holding more than half of 8 the share
capital. If this majority is not reached in a first meeting or proposed written resolution, the shareholders may be convened
a second time with the same agenda or receive such proposed written resolution a second time by registered letter,
decisions are validly adopted in so far as they are adopted by a majority of the votes validly cast whichever is the fraction
of the share capital represented.

Art. 11. Change of nationality. The shareholders may change the nationality of the Company only by unanimous consent.

Art. 12. Amendments of the articles of association. Any amendment of the articles of association requires the approval
of (i) a majority of shareholders (ii) representing three quarters of the share capital at least.

D. Management

Art. 13. Composition and powers of the board of managers.

13.1 The Company shall be managed by a board of managers composed of at least three (3) managers, who need not
be shareholders of the Company.

13.2 The board of managers is vested with the broadest powers to act in the name of the Company and to take any
actions necessary or useful to fulfil the Company's corporate purpose, with the exception of the powers reserved to the
general meeting of shareholders.

Art. 14. Appointment, removal and term of office of managers.

14.1 The managers shall be appointed by the general meeting of shareholders which shall determine their remuneration
and term of office.

14.2 The managers shall be appointed and may be removed from office at any time, with or without cause, by a decision
of the shareholders representing more than half of the Company's share capital.

Art. 15. Vacancy in the office of a manager. In the event of a vacancy in the office of a manager because of death, legal
incapacity, bankruptcy, resignation or otherwise, this vacancy may be filled on a temporary basis and for a period of time
not exceeding the initial mandate of the replaced manager by the remaining managers until the next meeting of share-
holders which shall resolve on the permanent appointment, in compliance with the applicable legal provisions.

Art. 16. Convening meetings of the board of managers.

16.1 The board of managers shall meet upon call by any manager. The meetings of the board of managers shall be held
at the registered office of the Company unless otherwise indicated in the notice of meeting.

16.2 Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers at least twenty-four (24)
hours in advance of the time scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the
reasons of such emergency must be mentioned in the notice. Such notice may be omitted in case of assent of each manager
in writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of such signed document
being sufficient proof thereof. No prior notice shall be required for a board meeting to be held at a time and location
determined in a prior resolution adopted by the board of managers which has been communicated to all managers.

16.3 No prior notice shall be required in case all managers are present or represented at a board meeting and waive
any convening requirement or in the case of resolutions in writing approved and signed by all members of the board of
managers.
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Art. 17. Conduct of meetings of the board of managers.
17.1 The board of managers may elect among its members a chairman. It may also choose a secretary, who does not

need to be a manager and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

17.2 The chairman, if any, shall chair all meetings of the board of managers. In his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority of managers present or represented at any
such meeting.

17.3 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing another manager as his proxy either
in writing, or by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication, a copy of the appointment being
sufficient proof thereof. A manager may represent one or more but not all of the other managers.

17.4 Meetings of the board of managers may also be held by conference call or video-conference or by any other
means of communication, allowing all persons participating at such meeting to hear one another on a continuous basis
and allowing an effective participation in the meeting. Participation in a meeting by these means is equivalent to partici-
pation in person at such meeting and the meeting is deemed to be held at the registered office of the Company.

17.5 The board of managers may deliberate or act validly only if at least a majority of the managers are present or
represented at a meeting of the board of managers including at least a class A manager and a class B manager.

17.6 Decisions shall be taken by a majority vote of the managers present or represented at such meeting. The chairman,
if any, shall not have a casting vote.

17.7. The board of managers may unanimously pass resolutions by circular means when expressing its approval in
writing, by facsimile, electronic mail or any other similar means of communication. Each manager may express his consent
separately, the entirety of the consents evidencing the adoption of the resolutions. The date of such resolutions shall be
the date of the last signature.

Art. 18. Minutes of the meeting of the board of managers. The minutes of any meeting of the board of managers shall
be signed by the chairman, if any or in his absence by the chairman pro tempore, and the secretary (if any), or by a class
A manager and a class B manager. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings
or otherwise, shall be signed by the chairman, if any, or by a class A manager and a class B manager.

Art. 19. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all circumstances (i) by the joint signature
of a class A manager and a class B manager, or (ii) by the joint signatures or the sole signature of any person(s) to whom
such signatory power may have been delegated by the board of managers within the limits of such delegation.

E. Audit and supervision

Art. 20. Auditor(s).
20.1 In case and as long as the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company

shall be supervised by one or several internal auditors (commissaire(s)). The general meeting of shareholders shall appoint
the internal auditor(s) and shall determine their term of office.

20.2 An internal auditor may be removed at any time, without notice and with or without cause by the general meeting
of shareholders.

20.3 The internal auditor has an unlimited right of permanent supervision and control of all operations of the Company.

20.4 If the shareholders of the Company appoint one or more independent auditors (réviseur(s) d'entreprises agréé
(s)) in accordance with article 69 of the law of 19 December 2002 regarding the trade and companies register and the
accounting and annual accounts of undertakings, as amended, the institution of internal auditor(s) shall be suppressed.

F. Financial year - Annual accounts - Allocation of profits - Interim dividends

Art. 21. Financial year. The financial year of the Company shall begin on the first of October of each year and shall end
on the thirtieth of September of the next year.

Art. 22. Annual accounts and allocation of profits.
22.1 At the end of each financial year, the accounts are closed and the board of managers draws up an inventory of

the Company's assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss accounts in accordance with the law.

22.2. Of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) at least shall be allocated to the legal reserve. This
allocation shall cease to be mandatory as soon and as long as the aggregate amount of such reserve amounts to ten per
cent (10%) of the share capital of the Company.

22.3 Sums contributed to a reserve of the Company by a shareholder may also be allocated to the legal reserve if the
contributing shareholder agrees to such allocation.

22.4 In case of a share capital reduction, the Company's legal reserve may be reduced in proportion so that it does
not exceed ten per cent (10%) of the share capital.

22.5 Upon recommendation of the board of managers, the general meeting of shareholders shall determine how the
remainder of the Company's profits shall be used in accordance with the 1915 Law and these articles of association.

22.6 Distributions shall be made to the shareholders in proportion to the number of Shares they hold in the Company.
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Art. 23. Interim dividends - Share premium and assimilated premiums.

23.1 The board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of interim financial statements prepared
by the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution. The amount to be distributed may
not exceed realized profits since the end of the last financial year, increased by profits carried forward and distributable
reserves, but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to a legal or statutory reserve.

23.2 Any share premium, assimilated premium or other distributable reserve may be freely distributed to the share-
holders subject to the provisions of the Law, these articles of association as well as any agreement between shareholders.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.

24.1 In the event of dissolution of the Company in accordance with article 3.2 of these articles of association, the
liquidation shall be carried out by one or several liquidators who are appointed by the general meeting of shareholders
deciding such dissolution and which shall determine their powers and their compensation. Unless otherwise provided,
the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the
Company.

24.2 Unless otherwise determined by and between the shareholders, any surplus resulting from the realisation of the
assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the shareholders in accordance with article of these
articles of association.

H. General provisions

Art. 25. General provisions.

25.1. Notices and communications are made or waived and circular resolutions are evidenced in writing, by telegram,
telefax, e-mail or any other means of electronic communication.

25.2. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of circular resolutions or resolutions adopted by telephone or video
conference are affixed on one original or on several counterparts of the same document, all of which taken together,
constitute one and the same document.

25.3. All matters not expressly governed by these articles shall be determined in accordance with any applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of any applicable law, any agreement entered into by and between the sha-
reholders from time to time.”

Fifth resolution

The Sole Shareholder resolves to appoint Ernst & Young S.A., 7, rue Gabriel Lippmann, Parc d'Activité Syrdall 2, L-5365
Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg as independent auditor of the Company.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company, are
estimated one thousand four hundred euro (EUR 1.400,-).

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that upon request of the appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; upon request of the appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the appearing person, said person signed together with the notary the present
deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le vingtième jour du mois de juin.

Par-devant Maître Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Nexyard, une société à responsabilité limitée, constituée et existant sous les lois du Grand-duché de Luxembourg,
ayant son siège social au 26, rue Glesner, L-1630 Luxembourg, ayant un capital social de cent vingt-cinq mille euros (EUR
125.000), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 176.638 (l'«Associé
Unique»),

dûment représentée par Hadrien Forterre, avocat, en vertu d'une procuration signée à Luxembourg le 18 juin 2014.

La procuration signée ne varietur par le mandataire de la comparante et par le notaire instrumentant restera annexée
au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La comparante est l'associé unique de Nexstep, une société à responsabilité limitée, constituée et existant sous les
lois du Grand-duché de Luxembourg, ayant son siège social au 26, rue Glesner, L-1630 Luxembourg, ayant un capital
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social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 184.448 (la «Société»).

L'Associé Unique, représentant l'intégralité du capital social de la Société, a requis le notaire instrumentant d'acter les
résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'allouer (i) sept mille (7.000) parts sociales de catégorie A déjà existantes aux parts sociales
de catégorie B de sorte que le capital social de la Société est représenté par cinq mille (5.000) parts sociales de catégorie
A (les «Parts Sociales A»), sept mille deux cent cinquante (7.250) parts sociales de catégorie B (les «Parts Sociales B») et
deux cent cinquante (250) parts sociales de catégorie C (les «Parts Sociales C» et ensembles avec les Parts Sociales A et
les Parts Sociales B, les «Parts Sociales»), ayant chacune une valeur nominale de un euro (EUR 1).

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société par un montant de cent douze mille cinq cents
euros (EUR 112.500) pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) à un montant
de cent vingt-cinq mille euros (EUR 125.000) par l'émission de (i) cinquante-deux mille sept cent cinquante (52.750) Parts
Sociales B, ayant chacune une valeur nominale de un euro (EUR 1) et (ii) cinquante-neuf mille sept cent cinquante (59.750)
Parts Sociales C, ayant chacune une valeur nominale de un euro (EUR 1).

Souscription - Paiement

L'Associé Unique déclare souscrire à (i) cinquante-deux mille sept cent cinquante (52.750) Parts Sociales B, ayant
chacune une valeur nominale de un euro (EUR 1) et (ii) cinquante-neuf mille sept cent cinquante (59.750) Parts Sociales
C, ayant chacune une valeur nominale de un euro (EUR 1) et procéder à la libération intégrale des cent douze mille cinq
cents (112.500) Parts Sociales nouvellement émises par le paiement de la somme de cent douze mille cinq cents euros
(EUR 112.500).

La preuve de l'existence du paiement de la somme de cent douze mille cinq cents euros (EUR 112.500) a été soumise
au notaire soussigné.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'article 2 des statuts de la Statuts qui devra désormais être lu comme suit:

« 2.1. L'objet de la Société est d'agir en tant que (i) associé gérant commandité de un ou plusieurs fonds d'investissement
alternatifs y compris, mais sans toutefois s'y restreindre, Nexstep Investors, SLP-SIF, une société en commandite spéciale
organisé en tant que fonds d'investissement spécialisé selon la loi du 13 février 2007 sur les fonds d'investissement
spécialisés, telles que modifiées, et (ii) gestionnaire de fonds d'investissement alternatifs selon l'article 5(2) de la Loi AIFM.

2.2. La Société peut également acquérir et gérer tout intérêt ou participation dans toute société sous quelque forme
que ce soit. L'activité d'une société cible doit rester dans les limites des activités que la Société peut exercer.

2.3. Dans le cadre et en conformité avec les dispositions de la Loi AIFM et en particulier l'Annexe I de la Loi AIFM, la
Société peut mener à bien toute activité en lien avec la gestion, l'administration et la promotion de un ou plusieurs fonds
d'investissement spécialisés y compris, sans toutefois s'y restreindre, la gestion de portefeuille et la gestion des risques
en rapport avec un ou plusieurs fonds d'investissement spécialisés et fournir l'administration et les services de commer-
cialisation de un ou plusieurs fonds d'investissement spécialisés ainsi qu'exercer les activités relatives aux actifs de un ou
plusieurs fonds d'investissement spécialisés, à savoir les services nécessaires afin de répondre aux obligations fiduciaires
de la Société, des conseils aux entreprises sur la structure capitalistique, la stratégie industrielle et les sujets s'y rapportant,
des conseils et les services relatifs aux fusions et l'acquisition d'entreprise ainsi que tout autre service se rapportant à la
gestion de un ou plusieurs fonds d'investissement spécialisés ainsi que les sociétés et autre actif dans lesquels ils ont investi.

2.4. La Société peut utiliser toute technique et instrument afin de gérer efficacement ses investissements et se protéger
contre les risques de crédit, une exposition au taux de change, les risques de taux d'intérêts et tout autre risque.

2.5. La Société peut exercer toute activité de nature immobilière ou en lien avec des valeurs mobilières qui, directement
ou indirectement, utile à l'accomplissement de ces objets.»

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de modifier les statuts de la Société qui devront désormais être lus comme suit:

«A. Nom - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er . Nom - Forme.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination «Nexstep» (ci-après la
«Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée (la «Loi de
1915»), la loi du 12 juillet 2013 concernant les gestionnaires de fonds d'investissement alternatif (la «Loi AIFM»), les
présents statuts ainsi que par tout pacte qui pourrait le cas échéant être conclu entre les associés.
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Art. 2. Objet.
2.1 L'objet de la Société est d'agir en tant que (i) associé gérant commandité de un ou plusieurs fonds d'investissement

alternatifs y compris, mais sans toutefois s'y restreindre, Nexstep Investors, SLP-SIF, une société en commandite spéciale
organisé en tant que fonds d'investissement spécialisé selon la loi du 13 février 2007 sur les fonds d'investissement
spécialisés, telles que modifiées, et (ii) gestionnaire de fonds d'investissement alternatifs selon l'article 5(2) de la Loi AIFM.

2.2 La Société peut également acquérir et gérer tout intérêt ou participation dans toute société sous quelque forme
que ce soit. L'activité d'une société cible doit rester dans les limites des activités que la Société peut exercer.

2.3 Dans le cadre et en conformité avec les dispositions de la Loi AIFM et en particulier l'Annexe I de la Loi AIFM, la
Société peut mener à bien toute activité en lien avec la gestion, l'administration et la promotion de un ou plusieurs fonds
d'investissement spécialisés y compris, sans toutefois s'y restreindre, la gestion de portefeuille et la gestion des risques
en rapport avec un ou plusieurs fonds d'investissement spécialisés et fournir l'administration et les services de commer-
cialisation de un ou plusieurs fonds d'investissement spécialisés ainsi qu'exercer les activités relatives aux actifs de un ou
plusieurs fonds d'investissement spécialisés, à savoir les services nécessaires afin de répondre aux obligations fiduciaires
de la Société, des conseils aux entreprises sur la structure capitalistique, la stratégie industrielle et les sujets s'y rapportant,
des conseils et les services relatifs aux fusions et l'acquisition d'entreprise ainsi que tout autre service se rapportant à la
gestion de un ou plusieurs fonds 16 d'investissement spécialisés ainsi que les sociétés et autre actif dans lesquels ils ont
investi.

2.4 La Société peut utiliser toute technique et instrument afin de gérer efficacement ses investissements et se protéger
contre les risques de crédit, une exposition au taux de change, les risques de taux d'intérêts et tout autre risque.

2.5 La Société peut exercer toute activité de nature immobilière ou en lien avec des valeurs mobilières qui, directement
ou indirectement, utile à l'accomplissement de ces objets.

Art. 3. Durée.
3.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

3.2 Elle peut être dissoute à tout moment par une décision de l'assemblée générale des associés, adoptée selon les
conditions requises pour une modification des présents statuts.

Art. 4. Siège social.
4.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

4.2 Le siège social peut être transféré au sein de la même commune par décision du conseil de gérance. Il peut être
transféré dans toute autre commune du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'assemblée générale des associés,
adoptée selon les conditions requises pour une modification des présents statuts.

4.3 Des succursales ou bureaux peuvent être créés, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger, par décision
du conseil de gérance.

4.4 Dans l'hypothèse où le conseil de gérance estimerait que des événements exceptionnels d'ordre politique, éco-
nomique ou social ou des catastrophes naturelles se sont produits ou seraient imminents, de nature à interférer avec
l'activité normale de la Société à son siège social, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à
la cessation complète de ces circonstances exceptionnelles; ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur
la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital social.
5.1 Le capital social de la Société est fixé à cent vingt-cinq mille euros (EUR 125.000), représenté par cinq mille (5.000)

parts sociales de catégorie A (les «Parts Sociales A»), soixante mille (60.000) parts sociales de catégorie B (les «Parts
Sociales B») et, soixante mille (60.000) parts sociales de catégorie C (les «Parts Sociales C» et ensembles avec les Parts
Sociales A et les Parts Sociales B, les «Parts Sociales»), ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune.

5.2 Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par une décision de l'assemblée générale des associés
de la Société, adoptée selon les modalités requises pour la modification des présents statuts.

5.3 La Société peut racheter ses propres Parts Sociales pour autant que la Société dispose de réserves distribuables
suffisantes ou que le rachat résulte d'une réduction du capital social de la Société.

Art. 6. Parts sociales.
6.1 Le capital social de la Société est divisé en trois (3) catégorie de Parts Sociales ayant chacune la même valeur

nominale.

6.1.1 Les détenteurs de Parts Sociales A ont le droit à:

cent pour cent (100%) de tout montant distribué par la Société en relation avec son investissement direct ou indirect
dans tout fonds d'investissement alternatif à l'exclusion de tout montant de carried interest découlant de l'investissement
direct ou indirect de la Société dans tout fonds d'investissement alternatif qui est alloué au détenteurs de Parts Sociales
C conformément à l'article 6.1.3.

6.1.2 Les détenteurs de Parts Sociales B ont le droit (au prorata du nombre de Parts Sociales B qu'ils détiennent) à:
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cent pour cent (100%) de tout revenu ou commission reçu par la Société en considération des services de gestion
rendu à tout fonds d'investissement alternatif; et

tout autre montant distribué à la Société et non distribué par la Société aux détenteurs de Parts Sociales A et de Parts
Sociales C conformément aux articles 6.1.1 et 6.1.3; moins

la part des coûts et dépenses proportionnellement aux nombres de Parts Sociales B qu'ils détiennent incombant à la
Société telle que rajustée de temps à autre.

6.1.3 Les détenteurs de Parts Sociales C ont le droit (au prorata du nombre de Parts Sociales C qu'ils détiennent) à:
cent pour cent (100%) de tout montant distribué par la Société en relation avec tout droit à relatif à la performance

de tout fonds d'investissement alternatif au titre de bénéficiaire de carried interest;
6.1 The Company's share capital is divided into three (3) classes of Shares, each of them having the same nominal value.
6.2 Les Parts Sociales de la Société sont exclusivement nominatives.
6.3 La Société peut avoir un ou plusieurs associés, avec un nombre maximal de quarante (40) associés.
6.4 Le décès, la suspension des droits civils, la dissolution, la liquidation, la faillite ou l'insolvabilité ou tout autre

événement similaire d'un des associés n'entraînera pas la dissolution de la Société.

Art. 7. Registre des Parts Sociales - Transfert des Parts Sociales.
7.1 Un registre des Parts Sociales est tenu au siège social de la Société où il est mis à disposition de chaque associé

pour consultation. Ce registre contient toutes les informations requises par la Loi de 1915. Des certificats d'inscription
peuvent être émis sur demande et aux frais de l'associé demandeur.

7.2 La Société ne reconnaît qu'un seul titulaire par Part Sociale. Les copropriétaires indivis nommeront un représentant
unique qui les représentera vis-à-vis de la Société. La Société a le droit de suspendre l'exercice de tous les droits relatifs
à cette Part Sociale, jusqu'à ce qu'un tel représentant ait été désigné.

7.3 Les Parts Sociales sont librement cessibles entre associés.
7.4 Inter vivos, les Parts Sociales seront uniquement transférables à de nouveaux associés sous réserve qu'une telle

cession ait été approuvée par l'assemblée générale des associés représentant une majorité des trois quarts du capital
social.

7.5 Toute cession de Parts Sociales est opposable à la Société et aux tiers sur notification de la cession à, ou après
l'acceptation de la cession par la Société conformément aux dispositions de l'article 1690 du Code civil.

7.6 En cas de décès, les Parts Sociales de l'associé décédé pourront être uniquement transférées au nouvel associé
sous réserve qu'un tel transfert ait été approuvé par les associés survivants à une majorité des trois quarts du capital
social. Un tel agrément n'est cependant pas requis dans l'hypothèse où les Parts Sociales sont transférées soit aux as-
cendants, descendants ou au conjoint survivant.

C. Décisions des associés

Art. 8. Décisions collectives des associés.
8.1 Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée peut représenter l'ensemble des associés. L'as-

semblée générale des associés est investie des pouvoirs les plus étendus en relation avec les affaires de la Société.
8.2 Chaque associé a la possibilité de participer aux décisions collectives quelque soit le nombre de Parts Sociales qu'il

détient.
8.3 Dans l'hypothèse où et tant que la Société n'a pas plus de vingt-cinq (25) associés, des décisions collectives qui

relèveraient d'ordinaire de la compétence de l'assemblée générale, pourront être valablement adoptées par voie de
décisions écrites. Dans une telle hypothèse, chaque associé recevra le texte de ces résolutions ou des décisions à adopter
expressément formulées et votera par écrit.

8.4 En cas d'associé unique, cet associé exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés en vertu des
dispositions de la section XII de la Loi de 1915 et des présents statuts. Dans cette hypothèse, toute référence faite à
«l'assemblée générale des associés» devra être entendue comme une référence à l'associé unique selon le contexte et le
cas échéant et les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés seront exercés par l'associé unique.

Art. 9. Assemblées générales des associés. Dans l'hypothèse où la Société aurait plus de vingt-cinq (25) associés, une
assemblée générale des associés devra être tenue au minimum dans les six (6) mois suivant la fin de l'exercice social au
Luxembourg au siège social de la Société ou à tout autre endroit tel que précisé dans la convocation à cette assemblée
générale. D'autres assemblées générales d'associés pourront être tenues aux lieux et heures indiquées dans les convo-
cations correspondantes. Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale des associés et
renoncent aux formalités de convocation, l'assemblée pourra être tenue sans convocation ou publication préalable.

Art. 10. Quorum et vote.
10.1 Chaque Parts Sociales confère à son détenteur un droit de vote.
10.2 Sous réserve d'un quorum plus élevé éventuellement prévu par les présents statuts, les décisions collectives des

associés de la Société ne seront valablement adoptées que pour autant qu'elles auront été adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social. Si ce chiffre n'est pas atteint à la première réunion ou consultation par écrit,
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les associés peuvent être convoqués ou consultés une seconde fois par lettres recommandées avec la même agenda et
les décisions sont valablement prises à la majorité des votes émis, quelle que soit la portion du capital représenté.

Art. 11. Changement de nationalité. Les associés ne peuvent changer la nationalité de la Société qu'avec le consente-
ment unanime des associés.

Art. 12. Modification des statuts. Toute modification des statuts requiert l'accord d'une (i) majorité des associés (ii)
représentant au moins les trois quarts du capital social.

D. Gérance

Art. 13. Composition et pouvoirs du conseil de gérance.
13.1 La Société peut être gérée par un conseil de gérance composé d'au moins trois (3) gérants, associés ou non.
13.2 Le conseil de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société et pour prendre

toute mesure nécessaire ou utile pour l'accomplissement de l'objet social de la Société, à l'exception des pouvoirs réservés
à l'assemblée générale des associés.

Art. 14. Nomination, révocation des gérants et durée du mandat des gérants.
14.1 Les gérants sont nommés par l'assemblée générale des associés qui détermine leur rémunération et la durée de

leur mandat.
14.2 Les gérants sont nommés et peuvent être librement révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une décision

des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Art. 15. Vacance d'un poste de gérant. Dans l'hypothèse où un poste de gérant deviendrait vacant suite au décès, à
l'incapacité juridique, la faillite, la démission ou pour tout autre motif, cette vacance peut être pourvue de manière
temporaire et pour une période ne pouvant excéder celle du mandat initial du gérant remplacé par les gérants restants
jusqu'à la prochaine assemblée des associés appelée à statuer sur la nomination permanente, conformément aux dispo-
sitions légales applicables.

Art. 16. Convocation aux réunions du conseil de gérance.
16.1 Le conseil de gérance se réunit sur convocation de tout gérant. Les réunions du conseil de gérance sont tenues

au siège social de la Société sauf indication contraire dans la convocation à la réunion.
16.2 Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au minimum vingt-quatre (24)

heures à l'avance par rapport à l'heure fixée dans la convocation, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les motifs
d'une telle urgence seront mentionnées dans la convocation. Une telle convocation peut être omise en cas d'accord écrit
de chaque gérant, par télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Une copie d'un tel
document signé constituera une preuve suffisante d'un tel accord. Aucune convocation préalable ne sera exigée pour un
conseil de gérance dont le lieu et l'heure auront été déterminés par une décision adoptée lors d'un précédent conseil de
gérance, communiquée à tous les membres du conseil de gérance.

16.3 Aucune convocation préalable ne sera requise dans l'hypothèse où les tous les gérants seront présents ou re-
présentés à un conseil de gérance et renonceraient aux formalités de convocation ou dans l'hypothèse de décisions écrites
et approuvées par tous les membres du conseil de gérance.

Art. 17. Conduite des réunions du conseil de gérance.
17.1 Le conseil de gérance peut élire un président du conseil de gérance parmi ses membres. Il peut également désigner

un secrétaire, qui peut ne pas être membre du conseil de gérance et qui sera chargé de tenir les procès-verbaux des
réunions du conseil de gérance.

17.2 Le président du conseil de gérance, le cas échéant, préside toutes les réunions du conseil de gérance. En son
absence, le conseil de gérance peut nommer provisoirement un autre gérant comme président temporaire par un vote
à la majorité des voix présentes ou représentées à la réunion.

17.3 Tout gérant peut se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant tout autre gérant comme
son mandataire par écrit, télécopie, courrier électronique ou tout autre moyen de communication, une copie du mandat
en constituant une preuve suffisante. Un gérant peut représenter un ou plusieurs, mais non l'intégralité des membres du
conseil de gérance.

17.4 Les réunions du conseil de gérance peuvent également se tenir par téléconférence ou vidéoconférence ou par
tout autre moyen de communication similaire permettant à toutes les personnes y participant de s'entendre mutuellement
sans discontinuité et garantissant une participation effective à cette réunion. La participation à une réunion par ces moyens
équivaut à une participation en personne et la réunion tenue par de tels moyens de communication est réputée s'être
tenue au siège social de la Société.

17.5 Le conseil de gérance ne peut délibérer ou agir valablement que si au moins la majorité de ses membres est
présente ou représentée à une réunion du conseil de gérance incluant au moins un gérant de catégorie A et un gérant
de catégorie B.

17.6 Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à chaque réunion du conseil
de gérance. Le président du conseil de gérance, le cas échéant, ne dispose pas d'une voix prépondérante.
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17.7 Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des décisions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, télécopie, courrier électronique ou par tout autre moyen de communication. Chaque gérant peut exprimer
son consentement séparément, l'ensemble des consentements attestant de l'adoption des décisions. La date de ces dé-
cisions sera la date de la dernière signature.

Art. 18. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de
gérance seront signés par le président, le cas échéant, ou, en son absence, par le président temporaire, et le secrétaire,
le cas échéant, ou par un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux
qui pourront être produits en justice ou autre seront, le cas échéant, signés par le président ou par un gérant de catégorie
A et un gérant de catégorie B.

Art. 19. Rapports avec les tiers. La Société sera valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances (i) par
la signature conjointe d'un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B, ou (ii) par la signature conjointe ou la seule
signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil de
gérance, dans les limites de cette délégation.

E. Audit et surveillance

Art. 20. Commissaire - réviseur d'entreprises agréé.
20.1 Dans l'hypothèse où, et tant que la Société aura plus de vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société

seront surveillées par un ou plusieurs commissaires. L'assemblée générale des associés désigne les commissaires et dé-
termine la durée de leurs fonctions.

20.2 Un commissaire pourra être révoqué à tout moment, sans préavis et sans motif, par l'assemblée générale des
associés.

20.3 Le commissaire a un droit illimité de surveillance et de contrôle permanents sur toutes les opérations de la Société.
20.4 Si les associés de la Société désignent un ou plusieurs réviseurs d'entreprises agréés conformément à l'article 69

de la loi du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes
annuels des entreprises, telle que modifiée, la fonction de commissaire sera supprimée.

F. Exercice social - Affectation des bénéfices - Acomptes sur dividendes.

Art. 21. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier octobre de chaque année et se termine
le trente septembre de l'année suivante.

Art. 22. Comptes annuels - Distribution des bénéfices.
22.1 Au terme de chaque exercice social, les comptes sont clôturés et le conseil de gérance dresse un inventaire de

l'actif et du passif de la Société, le bilan et le compte de profits et pertes, conformément à la loi.
22.2 Sur les bénéfices annuels nets de la Société, cinq pour cent (5%) au moins seront affectés à la réserve légale. Cette

affectation cessera d'être obligatoire dès que et tant que le montant total de la réserve légale de la Société atteindra dix
pour cent (10%) du capital social de la Société.

22.3 Les sommes apportées à une réserve de la Société par un associé peuvent également être affectées à la réserve
légale, si cet associé consent à cette affectation.

22.4 En cas de réduction du capital social, la réserve légale de la Société pourra être réduite en proportion afin qu'elle
n'excède pas dix pour cent (10%) du capital social.

22.5 Sur proposition du conseil de gérance, l'assemblée générale des associés décide de l'affectation du solde des
bénéfices distribuables de la Société conformément à la Loi de 1915 et aux présents statuts.

22.6 Les distributions aux associés sont effectuées en proportion du nombre de Parts Sociales qu'ils détiennent dans
la Société.

Art. 23. Acomptes sur dividendes - Prime d'émission et primes assimilées.
23.1 Le conseil de gérance peut décider de distribuer des acomptes sur dividendes sur la base d'un état comptable

intermédiaire préparé par le conseil de gérance et faisant apparaître que des fonds suffisants sont disponibles pour être
distribués. Le montant destiné à être distribué ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice
social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables, mais diminués des pertes reportées et des sommes
destinées à être affectées à une réserve légale ou statutaire.

23.2 Toute prime d'émission, prime assimilée ou réserve distribuable peut être librement distribuée aux associés
conformément à la Loi de 1915, aux présents statuts et à tout pacte conclu entre les associés.

G. Liquidation

Art. 24. Liquidation.
24.1 En cas de dissolution de la Société conformément à l'article 3.2 des présents statuts, la liquidation sera effectuée

par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'assemblée générale des associés ayant décidé de cette dissolution et qui
fixera les pouvoirs et émoluments de chacun des liquidateurs. Sauf disposition contraire, les liquidateurs disposeront des
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et du passif de la Société.
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24.2 Sauf accord contraire entre les associés, le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du passif sera distribué
entre les associés conformément aux dispositions de l'article 6 des présents statuts.

H. Disposition finale - Loi applicable

Art. 25. Loi applicable. Tout ce qui n'est pas régi par les présents statuts, sera déterminé en conformité avec la Loi.»

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide de nommer Ernst & Young S.A., 7, rue Gabriel Lippmann, Parc d'Activité Syrdall 2, L-5365
Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg en tant que réviseur d'entreprises agréé de la Société.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de l'augmentation de son capital, s'élève à environ mille quatre cents euros (EUR
1.400,)-.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate que sur demande de la comparante le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même comparante et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant par
nom, prénom usuel, état et demeure, ledit comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: H. FORTERRE, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 24 juin 2014. Relation: DIE/2014/7965. Reçu soixante-quinze (75.-) euros.

Le Receveur (signé) pd: RECKEN.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 26 juin 2014.

Référence de publication: 2014091385/625.

(140108384) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juin 2014.

Nadi Holding S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.524.476,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 180.518.

In the year two thousand and fourteen, on the twelfth day of May

Before us, Maître Henri HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held

an extraordinary general meeting (the Meeting) of the shareholders (the Shareholders) of Nadi Holding S.àr.l, a Lu-
xembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée) having its registered office at 2-4 rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg register of commerce and
companies under registration number B 180.518 and having a share capital of three hundred thirty-nine thousand eighty-
eight Euro (EUR 339,088) (the Company). The Company was incorporated pursuant to a deed of Maître Henri
HELLINCKX, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on 18 September 2013, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 11 November 2013, number 2821 (the Memorial) and last amended
on 23 December 2013, pursuant to a deed published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 26 March
2014 under number 778.

THERE APPEARED:

BR1 S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée) having its registered office
at 7, rue des Primeurs, L-2361 Strassen, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg register of
commerce and companies under registration number B 180.530 and having a share capital of one hundred thousand Euro
(EUR 100,000.-),

here represented by Régis GALIOTTO, notary's clerk, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given under private seal,

Richard KARRAN, residing at 6, Clos de la Fontaine, 1380 Lasne, Belgium,

here represented by Régis GALIOTTO, notary's clerk, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given under private seal,

Nadine GILIS, residing at 6, Clos de la Fontaine, 1380 Lasne, Belgium,
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here represented by Régis GALIOTTO, notary's clerk, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given under private seal,

After signature ne varietur by the authorised representative of the appearing parties and the undersigned notary, the
powers of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The appearing parties, represented as set out above, have requested the undersigned notary to record the following:

I. that three hundred thirty-nine thousand eighty-eight (339,088) shares, having a par value of one euro (EUR 1.-) each,
and representing the entirety of the share capital of the Company, are duly represented at this Meeting which is conse-
quently regularly constituted and may deliberate upon the items of the agenda, hereinafter reproduced.

II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Waiver of the convening notices;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of one million one hundred eighty-five thousand three
hundred eighty-eight Euro (EUR 1,185,388.-) in order to bring the share capital of the Company from its present amount
of three hundred thirty-nine thousand eighty-eight Euro (EUR 339,088.-) represented by three hundred thirty-nine thou-
sand eighty-eight (339,088) shares, having a par value of one Euro (EUR 1.-) each, to one million five hundred twenty-
four thousand four hundred seventy-six Euro (EUR 1,524,476.-) by way of the issuance of one million one hundred eighty-
five thousand three hundred eighty-eight (1,185,388) additional shares, having a par value of one Euro (EUR 1.-) each, in
registered form;

3. Subscription for and payment of the share capital increase specified in item 2 above by way of a contribution in cash
and in kind;

4. Amendment to article 5.1 of the articles of association of the Company;

5. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company to proceed, in the name and on behalf of the Company, to the above
changes; and

6. Miscellaneous.

III. that the Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being represented at the Meeting, the Shareholders waive the
convening notice, the Shareholders considering themselves as duly convened and declaring themselves to have perfect
knowledge of the agenda which has been communicated to them in advance.

Second resolution

The Shareholders resolve to increase the share capital of the Company by an amount of one million one hundred
eighty-five thousand three hundred eighty-eight Euro (EUR 1,185,388.-) in order to bring the share capital of the Company
from its present amount of three hundred thirty-nine thousand eighty-eight Euro (EUR 339,088.-) represented by three
hundred thirty-nine thousand eighty-eight (339,088) shares, having a par value of one Euro (EUR 1.-) each, to one million
five hundred twenty-four thousand four hundred seventy-six Euro (EUR 1,524,476.-) by way of the issuance of one million
one hundred eighty-five thousand three hundred eighty-eight (1,185,388) additional shares, having a par value of one Euro
(EUR 1.-) each, in registered form.

Third resolution

The Shareholders resolve to accept and record the following subscription to and full payment of the share capital
increase as follows:

Subscription - Payment

- BR1 S.à r.l., represented as stated above, subscribed for forty-eight thousand eight hundred ninety-eight (48,898)
shares and fully pays them up by way of a contribution in kind of a receivable amounting to forty-eight thousand eight
hundred ninety-eight Euro (EUR 48,898.-) (Receivable 1).

The contribution in kind of the Receivable 1 to the Company in an aggregate amount of forty-eight thousand eight
hundred ninety-eight Euro (EUR 48,898.-) is to be allocated in its entirety to the share capital account of the Company.

The valuation of the contribution in kind of Receivable 1 is evidenced by inter alia, a certificate issued on 9 May 2014
by BR1 S.à r.l., which has been acknowledged and approved by the management of the Company.

Such certificate, after signature ne varietur by the proxyholder of the Shareholders and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed in order to be registered with it.

- Richard KARRAN, represented as stated above, subscribed for three hundred seventy-six thousand two hundred
forty (376,240) shares and fully pays them up by way of a contribution in kind of three receivables amounting in total to
three hundred seventy-six thousand two hundred forty Euro (376,240.-) (Receivable 2);

The contribution in kind of the Receivable 2 to the Company in an aggregate amount of three hundred seventy-six
thousand two hundred forty Euro (376,240.-) is to be allocated in its entirety to the share capital account of the Company.
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The valuation of the contribution in kind of Receivable 2 is evidenced by inter alia, a certificate issued on 9 May 2014
by Richard KARRAN, which has been acknowledged and approved by the management of the Company.

Such certificate, after signature ne varietur by the proxyholder of the Shareholders and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed in order to be registered with it.

- Nadine GILIS, represented as stated above, subscribed for three hundred seventy-six thousand two hundred forty
(376,240) shares and fully pays them up by way of (i) a contribution in kind of a receivable amounting to one hundred
thousand Euro (EUR 100,000.-) (Receivable 3) and (ii) a contribution in cash of two hundred seventy-six thousand two
hundred forty Euro (EUR 276,240.-) (Cash Contribution).

The contribution in kind of the Receivable 3 and the Cash Contribution to the Company in an aggregate amount of
three hundred seventy-six thousand two hundred forty Euro (376,240.-) are to be allocated in its entirety to the share
capital account of the Company.

The amount of two hundred seventy-six thousand two hundred forty Euro (EUR 276,240.-) corresponding to the Cash
Contribution is at the Company's disposal and evidence of such amount has been given to the undersigned notary.

The valuation of the contribution in kind of Receivable 3 is evidenced by inter alia, a certificate issued on 9 May 2014
by Nadine GILIS, which has been acknowledged and approved by the management of the Company.

Such certificate, after signature ne varietur by the proxyholder of the Shareholders and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed in order to be registered with it.

- Trewern Services Limited, a United Kingdom registered company, registered under the number 03105219 (England
and Wales), having its registered office at Suite 1, Armcon Business Park London Road South, Poynton, Cheshire, SK12
1LQ, United Kingdom (the New Shareholder), subscribed for three hundred eighty-four thousand ten (384,010) shares
and fully pays them up by way of a contribution in kind of a receivable amounting to three hundred eighty-four thousand
ten Euro (EUR 384,010,-) (Receivable 4).

The contribution in kind of the Receivable 4 to the Company in an aggregate amount of three hundred eighty-four
thousand ten Euro (EUR 384,010,-) is to be allocated in its entirety to the share capital account of the Company.

The valuation of the contribution in kind of Receivable 4 is evidenced by inter alia, a certificate issued on 9 May 2014
by Trewern Services Limited, which has been acknowledged and approved by the management of the Company.

Such certificate, after signature ne varietur by the proxyholder of the Shareholders and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed in order to be registered with it.

The New Shareholder and the Shareholders are further referred to as the Shareholders in the remainder of this deed.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the Shareholders resolve to amend article 5.1 of the Articles so that
it shall henceforth read as follows:

“ 5.1. The share capital is set at one million five hundred twenty-four thousand four hundred seventy-six Euro (EUR
1,524,476.-) represented by one million five hundred twenty-four thousand four hundred seventy-six (1,524,476) shares
in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each”

Fifth resolution

The Shareholders resolve to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes
with power and authority given to any manager of the Company to proceed, on behalf of the Company, to the registration
of the above changes.

There being no further business, the Meeting is terminated.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable, is approximately two thousand four hundred Euros (EUR 2,400.-).

The undersigned notary, who knows and understands English, states that on request of the appearing parties, the
present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the
French text, the English version shall be binding.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on the day indicated
at the beginning of this deed.

The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, he signed together with the notary the
present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le douzième jour de mai.
Par-devant nous, Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

s'est tenue
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une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés (les Associés) de Nadi Holding S.à r.l., une société
à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, dont le siège social se situe au 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 180.518 et disposant d'un capital social s'élevant à trois cent trente-neuf mille quatre-vingt-huit euros (EUR
339.088,-) (la Société). La Société a été constituée suivant un acte de Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à
Luxembourg, le 18 septembre 2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 11 novembre 2013,
numéro 2821 (le Mémorial) et modifié pour la dernière fois le 23 décembre 2013, suivant un acte publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations le 26 mars 2014 numéro 778.

ONT COMPARU

BR1 S.à.r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 7, rue des Primeurs,
L-2361 Strassen, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 180.530, et disposant d'un capital social s'élevant à cent mille euros (EUR 100.000,-)

ici représentée par Regis GALIOTTO, clerc de notaire, dont l'adresse professionnelle se situe à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé.

Richard KARRAN, résidant au 6, Clos de la Fontaine, 1380 Lasne, Belgique,

ici représenté par Regis GALIOTTO, clerc de notaire, dont l'adresse professionnelle se situe à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé,

Nadine GILIS, résidant au 6, Clos de la Fontaine, 1380 Lasne, Belgique,

ici représenté par Regis GALIOTTO, clerc de notaire, dont l'adresse professionnelle se situe à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire agissant pour le compte des parties com-
parantes et par le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant d'acter que:

I. les trois cent trente-neuf mille quatre-vingt-huit (339.088) parts sociales ayant une valeur nominale de un euro (EUR
1,-) chacune, et représentant l'intégralité du capital social de la Société sont représentées à la présente Assemblée, de
sorte que l'Assemblée est valablement constituée et peut décider sur tous les points portés à l'ordre du jour reproduits
ci-dessous.

II. l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de un million cent quatre-vingt-cinq mille trois cent quatre-
vingt-huit euros (EUR 1.185.388,-) afin de le porter de son montant actuel de trois cent trente-neuf mille quatre-vingt-
huit euros (EUR 339.088,-) représenté par trois cent trente-neuf mille quatre-vingt-huit (339.088) parts sociales d'une
valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, à un montant de un million cinq cent vingt-quatre mille quatre cent
soixante-seize euros (EUR 1.524.476,-) par l'émission de un million cent quatre-vingt-cinq mille trois cent quatre-vingt-
huit (1.185.388) parts sociales supplémentaires, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-), chacune en la forme
nominative;

3. Souscription et libération de l'augmentation de capital décrite au point 2. ci-dessus par apport en numéraire et en
nature;

4. En conséquence modification du paragraphe 1 de l'article 5.1 des statuts de la Société;

5. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus avec pouvoir et autorité
donné à tout gérant de la Société pour procéder, pour le compte de la Société, aux changements décrits ci-dessus;

6. Divers.

III. l'Assemblée décide à l'unanimité des résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à la présente Assemblée, les Associés renoncent aux
formalités de convocation, les Associés représentés se considérant eux-mêmes comme dûment convoqués et déclarant
avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour qui leur avait été communiqué au préalable.

Deuxième résolution

Les Associés décident d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de un million cent quatre-vingt-cinq
mille trois cent quatre-vingt-huit euros (EUR 1.185.388,-) afin de le porter de son montant actuel de trois cent trente-
neuf mille quatre-vingt-huit euros (EUR 339.088,-) représenté par trois cent trente-neuf mille quatre-vingt-huit (339.088)
parts sociales d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, à un montant de un million cinq cent vingt-quatre
mille quatre cent soixante-seize euros (EUR 1.524.476,-) par l'émission de un million cent quatre-vingt-cinq mille trois
cent quatre-vingt-huit (1.185.388) parts sociales supplémentaires, d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune,
en la forme nominative.
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Troisième résolution

Les Associés décident d'accepter et d'enregistrer la souscription suivante et l'entière libération de l'augmentation du
capital social comme suit:

Souscription - Paiement

- BR1 S.à.r.l., représentée comme indiqué ci-dessus, a souscrit à quarante-huit mille huit cent quatre-vingt-dix-huit
(48,898) parts sociales et les libère intégralement par un apport en nature qui consiste en une créance d'un montant total
de quarante-neuf mille huit cent quatre-vingt-dix-huit euros (EUR 49,898.-) (Créance 1).

L'apport en nature de la Créance 1 à la Société d'un montant total de quarante-neuf mille huit cent quatre-vingt-dix-
huit euros (EUR 49,898.-) est affecté dans son intégralité au compte de capital social de la Société.

La valeur de l'apport en nature de la Créance 1 est attestée, inter alia, par un certificat émis le 9 mai 2014 par BR1
S.à.r.l., dont la gérance de la Société a pris connaissance et a approuvé.

Ledit certificat, après avoir été signé ne varietur par le mandataire des Associés et du notaire instrumentant, restera
annexé au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

- Richard KARRAN, représenté comme indiqué ci-dessus, a souscrit à trois cent soixante-seize mille deux cent qua-
rante (376,240) parts sociales et les libère intégralement par un apport en nature qui consiste en une créance d'un montant
total de trois cent soixante-seize mille deux cent quarante euros (EUR 376,240.-) (Créance 2).

L'apport en nature de la Créance 2 à la Société d'un montant total de trois cent soixante-seize mille deux cent quarante
euros (EUR 376,240.-) est affecté dans son intégralité au compte de capital social de la Société.

La valeur de l'apport en nature de la Créance 2 est attestée, inter alia, par un certificat émis le 9 mai 2014 par Richard
KARRAN, dont la gérance de la Société a pris connaissance et a approuvé.

Ledit certificat, après avoir été signé ne varietur par le mandataire des Associés et du notaire instrumentant, restera
annexé au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

- Nadine GILIS, représentée comme indiqué ci-dessus, a souscrit à trois cent soixante-seize mille deux cent quarante
(376,240) parts sociales et les libère intégralement par (i) un apport en nature qui consiste en une créance d'un montant
total de cent mille euros (EUR 100,000.-) (Créance 3) et (ii) un apport en numéraire d'un montant de deux cent-soixante-
seize mille deux cent quarante euros (EUR 276,240.-) (Apport en Numéraire).

L'apport en nature de la Créance 3 et l'Apport en Numéraire d'un montant total de trois cent soixante-seize mille
deux cent quarante euros (EUR 376,240.-) sont affectés dans leur intégralité au compte de capital social de la Société.

Le montant de deux cent soixante-seize mille deux cent quarante euros (EUR 276,240.-) correspondant à l'Apport en
Numéraire est à la disposition de la Société comme cela a été prouvé au notaire instrumentant.

La valeur de l'apport en nature de la Créance 3 est attestée, inter alia, par un certificat émis le 9 mai 2014 par Nadine
GILIS, dont la gérance de la Société a pris connaissance et a approuvé.

Ledit certificat, après avoir été signé ne varietur par le mandataire des Associés et du notaire instrumentant, restera
annexé au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

- Trewern Services Limited, une société immatriculée au Royaume-Uni, immatriculée sous le numéro 03105219 (An-
gleterre et Pays de Galles), ayant son siège social à Suite 1, Armcon Business Park London Road South, Poynton, Cheshire,
SK12 1LQ, Royaume-Uni (le Nouvel Associé), a souscrit à trois cent quatre-vingt-quatre mille dix (384,010) parts sociales
et les libère intégralement par un apport en nature qui consiste en une créance d'un montant total de trois cent quatre-
vingt-quatre mille dix euros (EUR 384,010.-) (Créance 4).

L'apport en nature de la Créance 4 à la Société d'un montant total de trois cent quatre-vingt-quatre mille dix euros
(EUR 384,010.-) est affecté dans son intégralité au compte de capital social de la Société.

La valeur de l'apport en nature de la Créance 4 est attestée, inter alia, par un certificat émis le 9 mai 2014 par Trewern
Services Limited, dont la gérance de la Société a pris connaissance et a approuvé.

Ledit certificat, après avoir été signé ne varietur par le mandataire des Associés et du notaire instrumentant, restera
annexé au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Le Nouvel Associé et les Associés sont désignés dans le reste du présent acte comme les Associés.

Quatrième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, les Associés décident de modifier l'article 5.1 des Statuts, de sorte qu'il
aura désormais la teneur suivante:

« 5.1. Le capital social est fixé à un million cinq cent vingt-quatre mille quatre cent soixante-seize euros (EUR
1.524.476,-) représenté par un million cinq cent vingt-quatre mille quatre cent soixante-seize (1.524.476) parts sociales
ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune».
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Cinquième résolution

Les Associés décident de modifier le registre des associés de la Société afin d'y refléter les changements ci-dessus avec
pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société, pour procéder, pour le compte de la Société, aux changements
décrits ci-dessus.

L'ordre du jour étant épuisé, l'Assemblée est close.

Estimation des frais

La totalité des frais, dépenses, honoraires et charges, de quelque nature que ce soit, qui incombent à la Société sont
évalués à environ deux mille quatre cents Euros (EUR 2.400.-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente, qu'à la demande des comparantes, le
présent acte est établi en langue anglaise suivi d'une version française et qu'en cas de divergences entre le texte anglais
et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, à la date stipulée au début des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des parties comparantes, il a signé le présent acte avec
le notaire.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 mai 2014. Relation: LAC/2014/23073. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 25 juin 2014.

Référence de publication: 2014091378/266.

(140108159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juin 2014.

Mstar Germany EB8 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 188.097.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the nineteenth day of the month of June.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

MStar Germany Holdings S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with a share capital of twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500), under
registration process with the Luxembourg Trade and Companies Register and with registered office at 6, rue Gabriel
Lippmann, L-5365 Munsbach,

here represented by Mister Gianpiero SADDI, private employee, residing professionally at 74, Avenue Victor Hugo,
L-1750 Luxembourg, by virtue of a proxy given in Luxembourg on June 18 th , 2014.

The proxy signed “ne varietur” by the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed to the present
deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here-above, requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorpo-
rated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
“MStar Germany EB8 S.à r.l.” (the “Company”), which shall be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the
law dated August 10, 1915 on commercial companies as amended (the “Company Law”) and by the present articles of
association (the “Articles”).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in the municipality of Schuttrange, Grand Duchy of Luxem-

bourg.

2.2 The registered office of the Company may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution
of the Company’s board of managers. The registered office may further be transferred to any other place within the
Grand Duchy of Luxembourg by a resolution adopted by the shareholders in the manner required to amend the Articles.
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2.3. Branches, subsidiaries or other offices may be established either within the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the board of managers. Where the board of managers determines that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent as determined in the sole discretion of the board of managers
and that these developments or events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall
have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office,
shall remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object. The Company’s purpose is to take participations and interests, in any form whatsoever, in any com-
mercial, industrial, financial and other, Luxembourg or foreign enterprises. The Company’s purpose is, in particular, to
generate significant returns for its shareholders by

(i) locating, analyzing, investing in, acquiring, holding, originating, maintaining, operating, leasing, managing, developing,
improving, mortgaging, encumbering, and selling for profit equity and debt interests in real estate and in securities and
other interests related to real estate, including, without limitation, developable land, rental apartment buildings, office
properties, retail properties, industrial properties, research and development properties, hotels, resorts and destination
complexes, timeshares, motels and other lodging facilities, mixed use properties, telco properties and zoned residential
land and debt instruments secured by real estate or by interests in such real estate,

(ii) participating as a partner, owner or investor in or lender to other general or limited partnerships, limited liability
companies, corporations or other vehicles or Persons, the business of which is related to real estate including, without
limitation, the ownership, sale, leasing, financing, development and/or management thereof or the provision of services
thereto, and

(iii) engaging in all other activities related or incidental thereto.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. Duration.

4.1 The Company is formed for an unlimited duration.

4.2 The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the shareholders of the Company adopted in the
manner required to amend the Articles.

4.3 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500) represented by five
hundred (500) shares in registered form with a nominal value of twenty-five euros (EUR 25), all subscribed and fully paid-
up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
shareholders, adopted in the manner required to amend the Articles.

5.3 Any share premium paid in respect of any shares upon their issuance shall be allocated to a share premium account
of the Company. Such share premium account may be incorporated into the share capital of the Company, against the
issuance of new shares, subject to the provisions of the Articles. Moreover, the amount of the said share premium account
may be used to provide for the payment of shares, which the Company may redeem from its respective shareholders,
to offset any net losses, to make distributions to the shareholders, or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is recognized per share. Joint
owners must appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among shareholders. The transfer of shares (inter vivos) to non-shareholders is
subject to the prior approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters (3/4) of the share
capital of the Company. A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following notification
to, or acceptance by, the Company in accordance with article 1690 of the civil code. For all other matters, reference is
made to articles 189 and 190 of the Company Law.

6.4. A shareholders’ register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions
of the Company Law and may be examined by any shareholder who so requests.

6.5. The Company may redeem its own shares, in the framework of a decrease of its share capital by cancellation of
the redeemed shares, under the following terms and conditions:
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(i) the redemption price shall be set by reference to the nominal value of each redeemed share, or if higher within the
total amount of any distributable sums in accordance with the entitlement of the redeemed shares as provided for by the
Articles. Where the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption
may only be decided to the extent that sufficient distributable sums are available as regards the excess purchase price;

(ii) the redemption shall be carried out by a resolution taken by a vote of the majority of the shareholders, representing
at least seventy-five percent (75%) of the share capital; and

(iii) the redeemed shares shall be cancelled following the decrease of the capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Manager(s).
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by the shareholders who set the term of their

office. Managers of the Company need not be shareholders.
7.2 If several managers have been appointed, they shall collectively constitute a board of managers.
7.3 If a sole manager has been appointed, she/he/it shall assume all powers conferred by the Company Law and the

Articles to the board of managers. The sole manager shall have the option of memorializing her/his/its decisions in minutes.
7.4. The managers are eligible for reappointment but may be dismissed at any time ad nutum (i.e. without any reason)

by a resolution of the shareholders. A Manager may resign at any time, but a resigning Manager shall continue to hold
office until his successor has been appointed.

Art. 8. Powers.
8.1. All powers not expressly reserved by the Luxembourg law or the present Articles to the shareholders fall within

the competence of the board of managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company’s object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, whether shareholders
or not, by the board of managers or in accordance with article 10.

Art. 9. Procedure.
9.1 The board of managers may appoint from among its members a chairman, who will preside at all meetings of the

board of managers and of the shareholders. It may also appoint a secretary, who need not be a manager and who will be
responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the shareholders.

9.2 The board of managers shall meet as often as the Company’s interests so require or upon call of the chairman or
any other manager at the place indicated in the convening notice.

9.3 Written notice of any meeting of the board of managers, regardless of whether such notice is the original or a
copy delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail, shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in
advance of the date set for such meeting, except in the case of an emergency meeting, in which case the nature of such
circumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.4 No such convening notice is required if all members of the board of managers are present or represented at the
meeting and if they state to have been duly informed and to have had full knowledge of the agenda of the meeting. The
notice requirement may be waived by the written consent, regardless of whether the original consent or a copy thereof
is delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail, of each member of the board of managers. Separate written notice
shall not be required for meetings that are held at times and places designated in a schedule previously adopted by a
resolution of the board of managers.

9.5 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, regardless of whether the
original appointment or a copy thereof delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail, another manager as his proxy. A
manager may also appoint another manager as his proxy by phone, such appointment to be confirmed subsequently in
writing.

9.6 The board of managers may validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by a majority of the votes cast. The resolutions of the board of
managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.7 Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication that allows all the persons taking part in the meeting to identify, hear and
speak to each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to in-person participation at
such meeting.

9.8 Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting
duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution
and may be evidenced by an original or by a copy delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail.

Art. 10. Representation of the Company.
10.1 The Company shall be bound towards third parties by the sole signature of its single manager, and, in case of

plurality of managers, by the single signature of any member of the board or managers or by the joint or single signature
of any person to whom such signatory power shall have been delegated by the board of managers.
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10.2 The Company shall furthermore be bound towards third parties by the single or joint signature of any persons
to whom such signatory power has been validly delegated in accordance with article 8.2 and within the limits of such
power.

Art. 11. Conflicts of interest.
11.1 In the event that any manager or officer of the Company may have any personal interest in any transaction of the

Company, such manager or officer shall make known to the board of managers such personal interest and shall not
consider or vote upon any such transaction, and such transaction, and such manager’s or officer’s interest therein, shall
be reported to the next succeeding meeting of the shareholders. If the Company has only one shareholder, a statement
of the conflict of interest must be recorded in minutes.

11.2 Notwithstanding the above, no contract or other transaction between the Company and any other company or
firm shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the managers or officers of the Company is
interested in, or is a manager, director, associate, officer or employee of such other company or firm. Any manager or
officer of the Company who serves as a director, officer or employee of any company or firm with which the Company
shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm,
be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 12. Liability of the managers.
12.1 In connection with their mandate, the managers assume no personal liability for any commitment validly made by

them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles and the applicable
provisions of the Luxembourg law.

12.2 To the extent permissible under Luxembourg law and except as provided for in article 59 paragraph 2 of the
Company Law, a manager shall not be responsible for the acts, omissions or defaults of the other managers, or for any
loss or damage caused by an error of judgment or oversight on their part, or for any other loss, damage or misfortune
whatsoever which may occur in the performance of their duties, except if the same is caused by his gross negligence or
willful default.

12.3 To the full extent permissible under Luxembourg law, the managers and other officers of the Company, as well
as those persons to whom signatory powers have been validly delegated in accordance with article 8.2, shall be indemnified
out of the assets of the Company for all costs, charges, losses, damages and expenses incurred or sustained by them in
connection with any actions, claims, suits or proceedings to which they may be made a party by reason of being or having
been managers, officers or delegates of the Company, by reason of any transaction carried out by the Company, any
contract entered into or any action performed, concurred in, or omitted, in connection with the execution of their duties,
save for liabilities and expenses caused by from their gross negligence or willful default and in each case without prejudice
to any other rights to which such persons may be entitled.

IV. General meetings of shareholders

Art. 13. Powers and voting rights.
13.1 The general meeting of shareholders properly constituted represents the entire body of shareholders of the

Company. It has the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to all operations of the Company within
the limits of the Company Law.

13.2 Each share is entitled to one vote. Each shareholder has voting rights commensurate to his shareholding.

13.3 Without prejudice to articles 13.4 and 13.5, resolutions of the shareholders shall be adopted at general meetings.

13.4 If there are not more than twenty-five (25) shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by
circular resolution. The shareholders shall be consulted in writing in accordance with article 14.2 and shall cast their vote
by signing the circular resolution. Shareholders shall be obliged to cast their vote and mail it to the Company within fifteen
(15) days as from the sending of the text of the proposed resolution. The signatures of the shareholders may appear on
a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by an original or by a copy
delivered by telegram, telex, facsimile or e-mail.

13.5 The sole shareholder assumes all powers conferred by the Company Law to the general meeting of shareholders.
The decisions of the sole shareholder shall be memorialized in minutes.

Art. 14. Notices, quorum, majority and voting proceedings.
14.1 The shareholders may be convened or consulted by any manager. The board of managers must convene or consult

the shareholders at the request of shareholders representing more than one-half (1/2) of the share capital of the Company.

14.2 The shareholders shall be convened or consulted in writing, whether in original or delivered by telegram, telex,
facsimile or e-mail.

14.3 Written notice of any meeting of the shareholders shall be given to all shareholders at least eight (8) days in
advance of the date set for such meeting, except in case of an emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth in the convening notice of the meeting.

14.4 Meetings of the shareholders of the Company shall be held at such place and time as may be specified in the
convening notices for the meetings.
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14.5 If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the
Company, and consider themselves as having been duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting
may be held without prior notice.

14.6 A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person (who
need not be a shareholder) as his proxy, such proxy to be granted in writing, whether in original or delivered by telegram,
telex, facsimile or e-mail.

14.7 Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted (i) by shareholders (ii) owning more than
one-half (1/2) of the share capital of the Company. If this figure is not reached at the first meeting or upon the first written
consultation, the shareholders shall be convened or consulted a second time by registered letter, and decisions shall be
adopted by a majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

14.8 However, resolutions to modify or amend the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be
adopted by the majority of the shareholders owning at least three (3/4) quarters of the share capital of the Company.
However, under no circumstances may a majority of the shareholders oblige any shareholders to increase their partici-
pation in the Company.

14.9 The shareholders may only change the nationality of the Company by unanimous vote.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 15. Accounting Year and annual general meeting.

15.1 The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first of
December of the same year.

15.2 Each year, with reference to the end of the Company’s accounting year, the Company’s board of managers shall
prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inventory including the value of
the Company’s assets and liabilities, with an annex summarizing all of the Company’s commitments and the debts of the
managers, auditor(s) and shareholders of the Company.

15.3 Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

15.4 If there are more than twenty-five (25) shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be held
at the registered office of the Company or at such other place within the municipality of the registered office as may be
specified in the convening notice.

15.5 If there are not more than twenty-five (25) shareholders, the annual general meeting of the shareholders shall be
held at such place and time as may be specified in the convening notice for the meeting, such meeting to take place within
the time period set forth by the Company Law.

Art. 16. Allocation of Profits.

16.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve as required by
the Company Law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve is equal to ten per cent (10%)
of the share capital of the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5.

16.2 The general meeting of shareholders has discretionary power to allocate any surplus. It may in particular allocate
such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

16.3 Interim dividends may be distributed, at any time, pursuant to the following conditions:

(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the board of managers;

(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient profits and other reserves (including share
premium) are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits
accrued since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves and de-
creased by carried forward losses and sums to be allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the shareholders of the Company;

(iv) assurance has been given that the rights of the creditors of the Company are not threatened; and

(v) if after the close of the financial year, the amount available for distribution is less than the amount distributed as
an interim dividend, the relevant shareholders shall be required to refund the shortfall to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 17. Dissolution, Liquidation.

17.1 In the event of the dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who need not be shareholders, appointed by a resolution of the general meeting of shareholders which will determine
their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the shareholders or by the Company
Law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the sale of the assets and the payment of the liabilities
of the Company.

17.2 Any surplus remaining from the sale of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be paid
to the shareholders in proportion to the shares held by each shareholder of the Company.
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VII. General provision

Art. 18. General provision. Reference is made to the provisions of the Company Law and to any agreement which
may be entered into among the shareholders from time to time (if any) for all matters for which no specific provision is
made in these Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on December 31, 2014.

Subscription - Payment

All the 500 (five hundred) shares representing the capital have been entirely subscribed by MStar Germany Holdings
S.à r.l. prenamed, and fully paid up in cash, therefore the amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred EUR) is
as now at the disposal of the Company proof of which has been duly given to the notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred euro (EUR 1,400).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately upon the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing all of the
subscribed share capital, passed the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to set at three (3) the number of members of the board of managers and to appoint
the following persons as the managers of the Company for an unlimited period of time:

(i) Mr. Thierry DRINKA, born in Laon (France) on October 11, 1968, with professional address at 3, rue Mozart,
L-2166 Luxembourg;

(ii) Mr. Julien PETITFRÈRE, born in Thionville (France) on March 17, 1981, with professional address at 3, rue Mozart,
L-2166 Luxembourg;

(iii) Mr. Jerome SILVEY, born in Pennsylvania (USA) on June 27, 1957, with professional address at 591, West Putnam
Avenue, Greenwich, CT 06830, United States of America; and

Second resolution

The sole shareholder resolves to establish the registered office of the Company at 6, rue Gabriel Lippmann, L-5365
Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the proxyholder
of the above appearing party, the present deed is worded in English followed by a French translation, and in case of any
divergences between the English and the French texts, the English version shall prevail.

WHEREOF the present deed is drawn up in Luxembourg, at the office of the undersigned notary, on the date first
indicated in this document.

The present deed, having been read to the proxyholder of the appearing party, was signed by the proxyholder and
the notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quatorze, le dix-neuf juin,

par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU

MStar Germany Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg,
avec un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), en cours d’immatriculation auprès du Registre du
Commerce et des Sociétés et avec siège social au 6, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach,

ici représentée par Monsieur Gianpiero SADDI, employé privé, demeurant professionnellement à L-1750 Luxembourg,
74, Avenue Victor Hugo, en vertu d’une procuration sous seing privé lui délivrée à Luxembourg le 18 juin 2014.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d’acter de la façon suivante
les statuts d’une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

107888



L U X E M B O U R G

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination «MStar Germany EB8
S.à r.l.» (la «Société»), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales telle que modifiée (la «Loi») et par les présent statuts (les «Statuts»).

Art. 2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi dans la commune de Schuttrange, Grand-Duché de Luxembourg.

2.2 Le siège social de la Société peut être transféré dans les limites de la commune par décision du conseil de gérance.
Le siège social peut également être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution
des associés adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.3 Il peut être créé des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger par
décision du conseil de gérance de la Société si le conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d’ordre
politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces évènements seraient de nature à compromettre
l’activité normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l’étranger, le siège
social pourra être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu’à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces
mesures provisoires n’auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège
social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social. L’objet de la Société est de prendre des participations et des intérêts sous quelque forme que ce
soit, dans toutes sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, qu’elles soient luxembour-
geoises ou étrangères.

Plus particulièrement, la Société a pour objet de générer d’importants bénéfices au profit de ses actionnaires par

(i) La localisation, l’analyse, l’investissement, l’acquisition, la détention, l’initialisation, le soutien, le maintien, le contrôle,
la location, la gestion, le développement, l’amélioration, l’hypothèque, les sûretés et garanties, la vente bénéficiaire et la
conclusion d’emprunts porteurs d’intérêts relatifs à des propriétés immobilières ou titres et autres intérêts liés à l’im-
mobilier, y inclus, sans y être limités, les terres à améliorer et développer, les immeubles de rapport et d’appartements
à louer, les immeubles de bureaux, les maisons unifamiliales, les ensembles industriels, les immeubles de recherche et
développement, les parcs de loisirs, ensembles et complexes hôteliers, les propriétés à temps partiels, motels et autres
lieux d’hébergement, habitations mixtes, propriétés telco et terrains en zone résidentielle, et les emprunts hypothécaires
ou garantis par des sûretés grevant ces droits immobiliers,

(ii) Prendre des participations en tant qu’associé, propriétaire ou investisseur ou bailleur de fonds, comme commandité
ou commanditaire de société en commandite, associé de sociétés à responsabilité limitée, actionnaire de sociétés ano-
nymes, ou autres formes juridiques de personnes morales, dont l’objet commercial est en relation avec le domaine de
l’immobilier, en ce compris, sans y être limité, la propriété, la vente, la location, le financement, le développement et/ou
la gestion de ceux-ci ou la prestation de services y relative, et

(iii) L’engagement et l’implication dans toute autre activité qui pourrait être liée à celles évoquées ci-avant, de manière
directe, indirecte ou accessoire.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les activités prédécrites aux fins de faciliter l’accomplissement de son objet.

Art. 4. Durée.

4.1 La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2 La Société peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés de la Société adoptée selon les
modalités requises pour la modification des Statuts.

4.3 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l’interdiction, de l’incapacité, de l’insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) représenté par cinq cents (500)
parts sociales sous forme nominative, d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25), toutes souscrites et entière-
ment libérées.

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par résolution des associés
adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

5.3 Toute prime d'émission payée lors de l’émission de parts sociales doit être affectée à un compte de prime d'émission
(le «Compte de Prime d'émission des Parts Sociales») de la Société. Le Compte de Prime d'émission des Parts Sociales
peut être incorporé dans le capital social de la Société, en échange respectivement de l’émission de nouvelles Parts
Sociales, conformément aux dispositions des Statuts. En outre, le Compte de Prime d'émission des Parts Sociales peut
être utilisé pour effectuer le remboursement de Parts Sociales, que la Société peut racheter aux associés respectifs, pour
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compenser des pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions, respectivement, aux associés détenant des Parts
Sociales ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Chaque part sociale donne droit à son détenteur à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion
directe avec le nombre des parts sociales existantes.

6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale
est admis. Les copropriétaires doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. La cession de parts sociales (inter vivos) à des non
associés est soumise à l’accord préalable de l’assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts (3/4)
du capital social de la Société. Une cession de parts sociales n’est opposable à la Société ou aux tiers qu’après qu’elle a
été notifiée à la Société ou acceptée par elle en conformité avec l’article 1690 du code civil. Pour toutes les autres
questions, il est fait référence aux articles 189 et 190 de la Loi.

6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi et peut
être consulté par chaque associé qui le désire.

6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales, dans le cadre d'une réduction de son capital
souscrit par annulation des parts rachetées et conformément aux modalités et conditions suivantes:

(i) le prix de rachat est fixé par référence à la valeur nominale de chacune des parts sociales rachetées, ou, s'il est
supérieur, dans la limite du montant total de toutes les sommes distribuables et en conformité avec les droits conférés
aux parts sociales rachetées tels que prévus par les Statuts. Lorsque le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale
des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être décidé que dans la mesure où des sommes distribuables suffisantes
sont disponibles pour couvrir l’excédent de prix;

(ii) le rachat est décidé par une résolution prise par la majorité des associés représentant au moins soixante-quinze
pour cent (75%) du capital social de la Société; et

(iii) les parts sociales rachetées sont annulées immédiatement après la réduction du capital social.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.

7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par les associés, qui fixeront la durée de leur mandat. Le
ou les gérants ne sont pas nécessairement associés.

7.2 Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance.

7.3 Si un gérant unique a été nommé, il assume tous les pouvoirs conférés par la Loi et les Statuts au conseil de gérance.
Le gérant unique aura l’option de consigner ses décisions dans des procès-verbaux.

7.4 Les gérants sont rééligibles pour nomination mais révocables à n’importe quel moment ad nutum (sans justifier
d’une raison) par une résolution des associés. Un gérant peut démissionner de son mandat à n’importe quel moment
mais un gérant démissionnaire devra continuer d’exercer son mandat jusqu’à ce qu’un successeur lui soit désigné.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1 Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts aux associés seront de la compé-
tence du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et activités conformes à l’objet
social de la Société.

8.2 Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, associés
ou non, par le conseil de gérance de la Société ou conformément à l’article 10.

Art. 9. Procédure.

9.1 Le conseil de gérance peut nommer parmi ses membres un président, qui présidera toutes les réunions du conseil
de gérance et des actionnaires. Il peut aussi nommer un secrétaire, qui n’a pas besoin d’être un gérant et qui sera res-
ponsable de garder les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des actionnaires.

9.2 Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation d’un gérant au
lieu indiqué dans l’avis de convocation.

9.3 Il sera donné à tous les gérants une convocation, qu’elle soit en original ou en copie envoyée par télégramme,
télex, facsimile ou courriel, de toute réunion du conseil de gérance au moins vingt-quatre (24) heures avant la date prévue
pour la réunion, sauf en cas de réunion urgente, auquel cas la nature de cette urgence sera mentionnée dans la convocation
de la réunion du conseil de gérance.

9.4 Cette convocation écrite n’est pas nécessaire si tous les membres du conseil de gérance de la Société sont présents
ou représentés à la réunion et déclarent avoir été dûment informés et avoir une parfaite connaissance de l’ordre du jour
de la réunion. Il peut aussi être renoncé à l’exigence de convocation écrite avec l’accord écrit de chaque membre du
conseil de gérance que le consentement soit en original, soit en copie envoyée par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique par chaque membre du conseil de gérance. Des convocations écrites séparées ne seront pas exigées pour
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des réunions se tenant à une heure et à un endroit prévus dans un calendrier préalablement adopté par résolution du
conseil de gérance de la Société.

9.5 Tout gérant peut participer à toute réunion du conseil de gérance en nommant par écrit, que ce soit en original
ou sur copie par télégramme, télex, facsimile ou courriel, un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut éga-
lement nommer un autre gérant comme son mandataire par téléphone, mais cette nomination devra ensuite être
confirmée par écrit.

9.6 Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu’à la majorité des voix exprimées. Les
résolutions du conseil de gérance seront consignées dans des procès-verbaux signés par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

9.7 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s’identifier, s’entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en
personne à la réunion.

9.8 Des résolutions circulaires signées par tous les gérants seront valables et engageront la Société comme si elles
avaient été adoptées à une réunion du conseil de gérance dûment convoquée et tenue. Les signatures des gérants peuvent
être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, attestées soit en original soit
en copie émise par télégramme, télex, facsimile ou courriel.

Art. 10. Représentation.

10.1 La société sera engagée par rapport aux tiers par la seule signature de son gérant unique, et, en cas de pluralité
de gérants, par la seule signature d’un membre du conseil de gérance ou par la signature conjointe ou individuelle de
toute personne à qui un tel pouvoir de signature a été délégué par le conseil de gérance.

10.2 La Société sera en outre engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle ou les signatures conjointes de
toutes personnes à qui un tel pouvoir de signature a été valablement délégué conformément à l’article 8.2 et dans les
limites de ce pouvoir.

Art. 11. Conflit d’intérêts.

11.1 Aucun contrat et aucune transaction que la Société pourra conclure avec d’autres sociétés ou firmes ne pourront
être affectés ou viciés par le fait qu’un ou plusieurs gérants, directeurs ou fondés de pouvoir de la Société auraient un
intérêt quelconque dans telle autre société ou firme, ou par le fait qu’il en serait gérant, administrateur, associé, directeur,
fondé de pouvoir ou employé.

11.2 Nonobstant ce qui précède, aucun contrat et aucune transaction que la Société pourra conclure avec d’autres
sociétés ou firmes ne pourront être affectés ou viciés par le fait qu’un ou plusieurs gérants, directeurs ou fondés de
pouvoir de la Société auraient un intérêt quelconque dans telle autre société ou firme, ou par le fait qu’il en serait gérant,
administrateur, associé, directeur, fondé de pouvoir ou employé. Le gérant, directeur ou fondé de pouvoir de la Société,
qui est gérant, administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou employé d’une société ou firme avec laquelle la Société
passe des contrats, ou avec laquelle elle est autrement en relations d’affaires, ne sera pas par là même privé du droit de
délibérer, de voter et d’agir en ce qui concerne des matières en relation avec pareil contrat ou pareilles affaires. Au cas
où un gérant, directeur ou fondé de pouvoir aurait un intérêt personnel dans quelque affaire de la Société, ce gérant,
directeur ou fondé de pouvoir devra informer le conseil de gérance de son intérêt personnel et il ne délibérera et ne
prendra pas part au vote sur cette affaire; rapport devra être fait au sujet de cette affaire et de l’intérêt personnel de
pareil gérant, directeur ou fondé de pouvoir à la prochaine assemblée des actionnaires.

Art. 12. Responsabilité des gérants.

12.1 Dans le cadre de leur mandat, les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions applicables de la Loi.

12.2 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, et sauf dans les cas prévus à l’article 59, alinéa 2 de la Loi,
un gérant ne sera pas responsable des actes, négligences ou manquements des autres gérants, ou pour toute perte ou
tout dommage causés par une erreur de jugement ou inadvertance de leur part, ou pour toute autre perte, dommage ou
préjudice quelle qu’il soit qui surviendrait lors de l’exécution de son mandat, sauf si cela résulte de, ou est causé par, une
faute lourde ou manquement dolosif lui incombant.

12.3 Dans la mesure permise par le droit luxembourgeois, les gérants et autres fondés de pouvoir de la Société, ainsi
que toutes les personnes à qui des pouvoirs de signature ont été valablement délégués conformément à l’article 8.2 seront
indemnisés par prélèvement sur les actifs de la Société contre tous les coûts, frais, pertes, dommages et dépenses encourus
ou supportés par eux en relation avec toutes actions, plaintes, procès ou procédures auxquels ils peuvent être partie en
raison de leur statut actuel ou passé de gérants, fondés de pouvoir ou délégués de la Société, en raison de toute transaction
effectuée par la Société, tout contrat conclu ou action accomplie, ou omise ou dans laquelle ils ont participé, en relation
avec l’exécution de leurs obligations, à l’exception des dommages et dépenses dues à leur faute lourde ou manquement
dolosif, dans chaque cas, sans préjudice de tous les autres droits dont ces personnes peuvent jouir.
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IV. Assemblées générales des associés

Art. 13. Pouvoirs et droits de vote.

13.1 L’assemblée générale des actionnaires régulièrement constituée représente l’ensemble des actionnaires de la
Société. Elle a les pouvoirs les plus larges pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à toutes les activités
de la Société dans les limites de la Loi.

13.2 Chaque part sociale donne droit à un vote. Chaque associé a des droits de vote proportionnellement au nombre
de parts détenues par celui-ci.

13.3 Sans préjudice des articles 13.4 et 13.5, les résolutions des associés sont adoptées en assemblées générales.

13.4 Si le nombre d’associés n’excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises par
résolution circulaire. Les associés seront consultés par écrit conformément à l’article 14.2 et exprimeront leur vote en
signant la résolution circulaire. Les associés ont l’obligation d’émettre leur vote écrit et de l’envoyer à la Société dans un
délai de quinze (15) jours suivant l’envoi du texte de la résolution proposée. Les signatures des associés peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, attestées soit en original soit en
copie émise par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique.

13.5 L’associé unique assume tous les pouvoirs conférés par la Loi à l’assemblée générale des associés. Les décisions
de l’associé unique seront consignées en procès-verbaux.

Art. 14. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote.

14.1 Les associés peuvent être convoqués ou consultés par tout gérant de la Société. Le conseil de gérance doit
convoquer ou consulter les associés à la demande des associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social de
la Société.

14.2 Les associés sont convoqués ou consultés par écrit, soit en original ou par télégramme, télex, facsimile ou courrier
électronique.

14.3 Une convocation écrite à toute assemblée des associés sera donnée à tous les associés au moins huit (8) jours
avant la date fixée de l’assemblée, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature de ces circonstances sera précisée dans la
convocation de ladite assemblée.

14.4 Les assemblées des associés de la Société seront tenues aux lieu et heure précisés dans les convocations res-
pectives des assemblées.

14.5 Si tous les associés de la Société sont présents ou représentés à l’assemblée des associés et se considèrent eux-
mêmes comme dûment convoqués et informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée pourra se tenir sans
convocation préalable.

14.6 Un associé peut prendre part à toute assemblée générale des associés de la Société en désignant une autre
personne (associé ou non) comme mandataire, un tel mandat sera donné par écrit, soit en original, soit en copie envoyé
par télégramme, télex, facsimile ou courrier électronique.

14.7 Les décisions collectives ne sont valablement prises que dans la mesure où elles sont adoptées par des associés
détenant plus de la moitié (1/2) du capital social. Si ce chiffre n’est pas atteint à la première assemblée ou première
consultation écrite, les associés seront convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions
seront adoptées à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

14.8 Cependant, les résolutions pour modifier les Statuts ou pour dissoudre et liquider la Société ne peuvent être
adoptées que par la majorité des associés détenant au moins les trois quarts (3/4) du capital social de la Société. Cependant,
en aucun cas la majorité peut obliger un des associés à augmenter sa participation dans la Société.

14.9 Les associés peuvent changer la nationalité de la Société uniquement par vote unanime.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 15. Exercice social et assemblée générale annuelle.

15.1 L’exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un
décembre de la même année.

15.2 Chaque année, à la fin de l’exercice social de la Société, le conseil de gérance dresse le bilan et le compte de
pertes et profits de la Société ainsi qu’un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs de la Société avec une annexe
résumant tous les engagements de la Société et les dettes des gérant(s), auditeur(s) et des associés de la Société.

15.3 Tout associé peut prendre connaissance de ces inventaires et bilan au siège social de la Société.

15.4 Si le nombre d’associés dépasse vingt-cinq (25) associés, l’assemblée générale annuelle des associés sera tenue au
siège social de la Société ou à tout autre endroit dans la commune du siège social tel que précisé dans la convocation.

15.5 Si le nombre d’associés ne dépasse pas vingt-cinq (25) associés, l’assemblée générale des associés se tiendra au
lieu et heure indiqués dans la convocation respective de l’assemblée.
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Art. 16. Affectation des bénéfices.

16.1. Cinq pourcent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société seront affectés à la réserve requise par la loi. Cette
affectation cessera d’être exigée dès que la réserve légale aura atteint dix pourcent (10%) du capital social de la Société
tel qu’il est fixé ou tel qu’augmenté ou réduit selon l’article 5.

16.2 L’assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l’affectation du solde des bénéfices nets an-
nuels. Elle pourra en particulier allouer ce bénéfice au paiement d’un dividende, l’affecter à la réserve ou le reporter.

16.3 Des dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) un état des comptes ou un inventaire ou un rapport est établi par le conseil de gérance;

(ii) cet état des comptes, inventaire ou rapport montre que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime
d’émission) suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder
le montant des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmenté par les bénéfices reportés et les
réserves distribuables mais réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve légale;

(iii) la décision de payer des dividendes intérimaires est adoptée par les associés de la Société;

(iv) assurance a été obtenue que les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés; et

(v) si, après la clôture de l’exercice social, le montant disponible à la distribution apparaît inférieur au montant distribué
en tant que dividende intérimaire, les associés seront tenus de reverser la différence à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 17. Dissolution, Liquidation.

17.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, qui n’ont pas
besoin d’être associés, nommés par une résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés qui dé-
terminera leurs pouvoirs et leur rémunération. Sauf disposition contraire prévue par la Loi ou la décision des associés,
les liquidateurs seront investis des pouvoirs les plus larges pour la réalisation des actifs et du paiement des dettes de la
Société.

17.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera distribué
aux associés proportionnellement au nombre d’actions détenues par chaque associé dans la Société.

VII. Dispositions générales

Art. 18. Dispositions générales. Il est fait référence aux dispositions de la Loi et à tout contrat qui peut être conclu
entre les associés de temps à autre (le cas échéant) pour tous les points qui ne font pas l’objet d’une disposition spécifique
dans ces présents Statuts.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commencera à la date du présent acte et se terminera le 31 décembre 2014.

Souscription et libération

Les 500 (cinq cents) parts sociales représentant l’intégralité du capital social ont toutes été souscrites par MStar
Germany Holdings S.à r.l., prénommé, et ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte que
la somme de 12.500 euros (douze mille cinq cents EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu’il
en a été justifié au notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s’élèvent approximativement à mille quatre cents euros (EUR 1.400).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé de la Société, représentant l’intégralité du capital social
souscrit a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’associé unique décide de fixer à deux (2) le nombre de gérants et de nommer les personnes suivantes en tant que
gérant de la Société pour une période indéterminée:

(i) M. Thierry DRINKA, né à Laon (France) le 11 octobre 1968, avec adresse professionnelle au 3, rue Mozart, L-2166
Luxembourg,

(ii) M. Julien PETITFRÈRE, né à Thionville (France) le 17 mars 1981, avec adresse professionnelle au 3, rue Mozart,
L-2166 Luxembourg,

(iii) M. Jerome SILVEY, né en Pennsylvanie (USA) le 27 juin 1957, avec adresse professionnelle au 591 West Putnam
Avenue, Greenwich, CT 06830, Etats-Unis d’Amérique,
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Deuxième résolution

Le siège social de la Société est établi au 6, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la requête des du mandataire de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une traduction française et qu’en cas de divergence entre le texte anglais et
le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l’étude du notaire soussigné, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé ensemble avec
le notaire le présent acte.

Signé: G. Saddi et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 24 juin 2014. Relation: LAC/2014/28924. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d’inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 27 juin 2014.

Référence de publication: 2014091372/596.

(140108297) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juin 2014.

Vector Ipv (Lux) 1, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 188.086.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the twenty fourth of June.

Before Maître Francis Kesseler, notary public residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appears:

- Vector IPV Holdings (Cayman), L.P., a limited partnership incorporated under the laws of the Cayman Islands, having
its registered office at 190 Elgin Avenue George Town Grand Cayman KY1-9001, Cayman Islands, here duly represented
by Mrs. Sophie Henryon, private employee, residing at 5, rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The before said proxy, being initialed "ne varietur" by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity of which it acts, has requested the notary to draw up the following articles of a
"société à responsabilité limitée" which such party declares to incorporate.

Name - Object - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a "société à responsabilité limitée", limited liability company (the "Company"), governed
by the present articles of association (the “Articles”) and by current Luxembourg laws (the "Law"), in particular the law
of 10 August 1915 on Commercial Companies, as amended in particular by the law of 18 September 1933 and of 28
December 1992 on "sociétés à responsabilité limitée" (the "Commercial Companies Law").

Art. 2. The Company's name is "Vector IPV (Lux) 1, S.à r.l.".

Art. 3. The Company's purpose is:

(1) To take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial, industrial, financial or other,
Luxembourg or foreign companies or enterprises;

(2) To acquire through participations, contributions, underwriting, purchases or options, negotiation or in any other
way any securities, rights, patents and licenses and other property, rights and interest in property as the Company shall
deem fit;

(3) Generally to hold, manage, develop, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the
Company may think fit, and in particular for shares or securities of any company purchasing the same;

(4) To enter into, assist or participate in financial, commercial and other transactions;

(5) To grant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any other company which belong to the same
group of companies than the Company (the "Affiliates") any assistance, loans, advances or guarantees (in the latter case,
even in favour of a third-party lender of the Affiliates);
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(6) To borrow and raise money in any manner and to secure the repayment of any money borrowed; and

(7) Generally to do all such other things as may appear to the Company to be incidental or conducive to the attainment
of the above objects or any of them.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

The registered office may be transferred within the municipality of the City of Luxembourg by decision of the board
of managers or the sole manager (as the case may be).

The registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg or
abroad by means of a resolution of an extraordinary general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the
case may be) adopted under the conditions required by the Law.

The Company may have offices and branches (whether or not a permanent establishment) both in the Grand Duchy
of Luxembourg and abroad.

In the event that the board of managers or the sole manager (as the case may be) should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces; such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken
and notified to any interested parties by the board of managers or the sole manager (as the case may be) of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.

Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of any shareholder.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are not allowed, in any circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the management
of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the
meetings of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be).

Capital - Shares

Art. 8. The Company's share capital is set at USD 20,000 (twenty thousand United States Dollars), represented by
20,000 (twenty thousand) shares with a nominal value of USD1 (one United States Dollar) each.

The amount of the share capital of the Company may be increased or reduced by means of a resolution of the
extraordinary general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) adopted under the con-
ditions required for amendment of the Articles.

Art. 9. Each share confers an identical voting right and each shareholder has voting rights commensurate to his sha-
reholding.

Art. 10. The shares are freely transferable among the shareholders.

Shares may not be transferred “inter vivos” to non-shareholders unless shareholders representing at least three quar-
ter of the share capital shall have agreed thereto in a general meeting.

Furthermore, the provisions of Articles 189 and 190 of the Commercial Companies Law shall apply.

The shares are indivisible with regard to the Company, which admits only one owner per share.

Art. 11. The Company shall have power to redeem its own shares.

Such redemption shall be carried out by means of a resolution of an extraordinary general meeting of the shareholders
or of the sole shareholder (as the case may be), adopted under the conditions required for amendment of the Articles,
provided that such redemption has been proposed to each shareholder of the same class in the proportion of the capital
or of the class of shares concerned represented by their shares.

However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may
only be decided to the extent that the excess purchase price may not exceed total profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn from
reserves available for this purpose, less losses carried forward and any sums to be placed to reserve pursuant to the
requirements of the Law or of Articles.

Such redeemed shares shall be cancelled by reduction of the share capital.
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Management

Art. 12. The Company will be managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers composed of one or several category A manager(s) and of one or several category B
manager(s). The manager(s) need not be shareholders of the Company.

The manager(s) shall be appointed and designated as category A manager or category B manager, and her/his/its/their
remuneration determined, by a resolution of the general meeting of shareholders taken by simple majority of the votes
cast, or of the sole shareholder (as the case may be). The remuneration of the manager(s) can be modified by a resolution
taken at the same majority conditions.

The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, at any time and “ad nutum”,
remove and replace any manager.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders or to the sole
shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers, or of the sole manager (as the
case may be).

In dealing with third parties, the manager, or, in case of plurality of managers, the board of managers will have all
powers to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's object, provided the terms of these Articles shall have been complied with.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of one category A manager and one category B manager.

The board of managers or the sole manager (as the case may be), may from time to time sub-delegate her/his/its
powers for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) who need not be shareholder(s) or manager(s) of the Company.

The board of managers, or the sole manager (as the case may be) will determine the powers, duties and remuneration
(if any) of its agent(s), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

Art. 13. In case of plurality of managers, the decisions of the managers are taken by meeting of the board of managers.
The board of managers may appoint from among its members a chairman which in case of tie vote, shall have a casting

vote. The chairman shall preside at all meetings of the board of managers. In case of absence of the chairman, the board
of managers shall be chaired by a manager present and appointed for that purpose. It may also appoint a secretary, who
needs not to be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers
or for such other matter as may be specified by the board of managers.

The board of managers shall meet when convened by one manager.
Notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 2 (two) days in advance of the

time set for such meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minute of the
meeting.

Any convening notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted.
Convening notices can be given to each manager by word of mouth, in writing or by fax, cable, telegram, telex,

electronic means or by any other suitable communication means.
The notice may be waived by the consent, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or by any other

suitable communication means, of each manager.
The meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented.
No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a

resolution of the board of managers.
Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex or electronic

means another manager as his proxy.
A manager may represent more than one manager.
The managers may participate in a board of managers meeting by phone, videoconference, or any other suitable

telecommunication means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time.
Such participation in a meeting is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the managers.
The board of managers can validly deliberate and act only if the majority of its members is present or represented,

including at least one category A manager and one category B manager.
Decisions of the board of managers are adopted by the majority of the managers participating to the meeting or duly

represented thereto including at least one category A manager and one category B manager.
The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman

or one category A manager and one category B manager. Any transcript of or excerpt from these minutes shall be signed
by the chairman or one category A manager and one category B manager.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a
managers' meeting.

In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents
having the same content.
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Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, telegram, telex, electronic means, or any other
suitable telecommunication means.

Art. 14. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the Company; as a representative of the Company, he is only responsible for the execution
of his mandate.

General meetings of shareholders

Art. 15. In case of plurality of shareholders, decisions of the shareholders are taken as follows:

The holding of a shareholders meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than 25 (twenty-
five). In such case, each shareholder shall receive the whole text of each resolution or decision to be taken, transmitted
in writing or b y fax, cable, telegram, telex, electronic means or any other suitable telecommunication means. Each
shareholder shall vote in writing.

If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), the decisions of the shareholders are taken by meetings of the
shareholders. In such a case 1 (one) general meeting shall be held at least annually in Luxembourg within 6 (six) months
of the closing of the last financial year. Other general meetings of shareholders may be held in the Grand-Duchy of
Luxembourg at any time specified in the notice of the meeting.

Art. 16. General meetings of shareholders are convened and written shareholders resolutions are proposed by the
board of managers, or the sole manager (as the case may be), failing which by shareholders representing more than half
of the share capital of the Company.

Written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall
be sent to each shareholder at least 8 (eight) days before the meeting, except for the annual general meeting for which
the notice shall be sent at least 21 (twenty-one) days prior to the date of the meeting.

All notices must specify the time and place of the meeting.

If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed of
the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.

Any shareholder may act at any general meeting by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic
means or by any other suitable telecommunication means another person who needs not be shareholder.

Each shareholder may participate in general meetings of shareholders.

Resolutions at the meetings of shareholders or resolutions proposed in writing to the shareholders are validly taken
in so far as they are adopted by shareholders representing more than half of the share capital of the Company.

If this quorum is not formed at a first meeting or at the first consultation, the shareholders are immediately convened
or consulted a second time by registered letter and resolutions will be taken at the majority of the vote cast, regardless
of the portion of capital represented.

However, resolutions to amend the Articles shall only be taken by an extraordinary general meeting of shareholders,
at a majority of shareholders representing at least three-quarters of the share capital of the Company.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the Law.

Except in case of current operations concluded under normal conditions, contracts concluded between the sole sha-
reholder and the Company have to be recorded in minutes or drawn-up in writing.

Financial year - Balance sheet

Art. 17. The Company's financial year begins on 1 st January and closes on 31 December.

Art. 18. Each year, as of 31 December, the board of managers, or the sole manager (as the case may be) will draw up
the balance sheet which will contain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and
be accompanied by an annex containing a summary of all its commitments and the debts of the manager(s), statutory
auditor(s) (if any) and shareholder(s) toward the Company.

At the same time the board of managers or the sole manager (as the case may be) will prepare a profit and loss account,
which will be submitted to the general meeting of shareholders together with the balance sheet.

Art. 19. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.

If the shareholders’ number exceeds 25 (twenty-five), such inspection shall be permitted only during the 15 (fifteen)
days preceding the annual general meeting of shareholders.

Supervision of the company

Art. 20. If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), the supervision of the Company shall be entrusted to
one or more statutory auditor(s) ("commissaires"), who may or may not be shareholder(s).

Each statutory auditor shall serve for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders following
their appointment dealing with the approval of the annual accounts.
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At the end of this period and of each subsequent period, the statutory auditor(s) can be renewed in its/their function
by a new resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) until the
holding of the next annual general meeting dealing with the approval of the annual accounts.

Where the thresholds of Article 35 of the law of 19 December 2002 on the Luxembourg Trade and Companies
Register are met, the Company shall have its annual accounts audited by one or more qualified auditors ("réviseurs
d'entreprises agréés") appointed by the general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be)
amongst the qualified auditors registered in the Financial Sector Supervisory Commission ("Commission de Surveillance
du Secteur Financier")'s public register.

Notwithstanding the thresholds above mentioned, at any time, one or more qualified auditors may be appointed by
resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) that shall decide the
terms and conditions of his/their mandate(s).

Dividend - Reserves

Art. 21. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortisations, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year 5% (five percent) of the net profit will be transferred to the statutory reserve.
This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued share capital,

as decreased or increased from time to time, but shall again become compulsory if the statutory reserve falls below such
one tenth.

The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law or the sole shareholder (as the case
may be) may decide at any time that the excess be distributed to the shareholder(s) proportionally to the shares they
hold, as dividends or be carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 22. Notwithstanding the provisions of the preceding article, the general meeting of shareholders of the Company,
or the sole shareholder (as the case may be) upon proposal of the board of managers or the sole manager (as the case
may be), may decide to pay interim dividends before the end of the current financial year, on the basis of a statement of
accounts prepared by the board of managers or the sole manager (as the case may be), and showing that sufficient funds
are available for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since
the end of the last financial year, increased by profits carried forward and available reserves, less losses carried forward
and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or the Articles.

Winding-up - Liquidation

Art. 23. The general meeting of shareholders under the conditions required for amendment of the Articles, or the
sole shareholder (as the case may be) may resolve the dissolution of the Company.

Art. 24. The general meeting of shareholders with the consent of at least half of the shareholders holding three quarters
of the share capital shall appoint one or more liquidator(s), physical or legal person(s) and determine the method of
liquidation, the powers of the liquidator(s) and their remuneration.

When the liquidation of the Company is closed, the liquidation proceeds of the Company will be allocated to the
shareholders proportionally to the shares they hold.

Applicable law

Art. 25. Reference is made to the provisions of the Law for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory measures

Exceptionally, the first financial year shall begin today and end on 31 December 2014.

Subscription - Payment

- Vector IPV Holdings (Cayman), L.P., here represented as mentioned above, subscribes to 20,000 (twenty thousand)
shares. The shares having been fully paid up in cash, proof of which has been duly given to the undersigned notary.

Description of the contribution

The contribution made by Vector IPV Holdings (Cayman), L.P. against the issuance of shares in the Company is com-
posed of USD 20,000 (twenty thousand United States Dollars) in cash.

Evidence of the contribution's existence

Proof of the contribution's existence has been given to the undersigned notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, are estimated at about EUR 1,300.- (one thousand three hundred
Euro).

107898



L U X E M B O U R G

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholder of the Company, representing the entirety of
the subscribed capital, passed the following resolutions:

1) Is appointed as category A manager:

- Vector Capital IV International, L.P., a limited partnership organized under the laws of Cayman, having its registered
office at 190 Elgin Avenue, George Town, Grand Cayman KY1-9001, Cayman Islands, registered in The Cayman Islands
under the number KY-51968.

2) Are appointed as category B managers:

- Mr. Ludovic Trogliero, company director, born in Clichy-la-Garenne (France), on 8 June 1979, residing professionally
at 6 rue Eugène Ruppert, L-2453, Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg; and

- Mr. David Catala, company director, born in Gand (Belgium), on 19 January 1979, residing professionally at 6 rue
Eugène Ruppert, L-2453, Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

The managers shall serve for an undetermined duration.

According to article 12 of the Articles, the Company shall be bound by the joint signature of one category A manager
and one category B manager.

3) The Company shall have its registered office at 6 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duchy of Lu-
xembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above mentioned
appearing person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same person and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof this deed has been signed in Esch-sur-Alzette, on the date at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, the latter signed with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt-quatrième jour de juin.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire établi à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Comparaît:

- Vector IPV Holdings (Cayman), L.P., un limited partnership constitué selon les lois des îles Caïmans, ayant son siège
social sis au 190 Elgin Avenue George Town Grand Caïman KY1-9001, îles Caïmans, ici dûment représenté par Mme
Sophie Henryon, employée privée, résidant à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration
donnée sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée "ne varietur" par le mandataire et le représentant légal de la partie comparante et le
notaire instrumentant, demeurera annexée au présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l’enregis-
trement.

La partie comparante, agissant en cette qualité, a requis du notaire de dresser les statuts suivants d'une société à
responsabilité limitée qu'elle déclare constituer.

Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par les présents statuts
(les «Statuts») et par les lois luxembourgeoises actuellement en vigueur (la «Loi»), notamment par celle du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée notamment par la loi du 18 septembre 1933 et celle du 28 décembre
1992 sur les sociétés à responsabilité limitée (la «Loi sur les Sociétés Commerciales»).

Art. 2. La dénomination de la société est " Vector IPV (Lux) 1, S.à r.l.".

Art. 3. L'objet de la Société est:

(1) De prendre des participations et intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés ou entreprises
commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères;

(2) D'acquérir par voie de participations, d'apports, de souscriptions, de prises fermes ou d'options d'achats, de né-
gociations et de toute autre manière tous titres, droits, valeurs, brevets et licences et autres droits réels, droits personnels
et intérêts, comme la Société le jugera utile;

(3) De manière générale de les détenir, les gérer, les mettre en valeur et les céder en tout ou en partie, pour le prix
que la Société jugera adapté et en particulier contre les parts ou titres de toute société les acquérant;

(4) De conclure, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou autres;
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(5) D'octroyer à toute société holding, filiale, ou toute autre société liée d’une manière ou d’une autre à la Société ou
à toute société appartenant au même groupe de sociétés que la Société (les «Affiliées»), tous concours, prêts, avances
ou garanties (dans ce dernier cas, même en faveur d’un tiers-prêteur des Affiliées);

(6) D'emprunter ou de lever des fonds de quelque manière que ce soit et de garantir le remboursement de toute
somme empruntée; et

(7) De manière générale, de faire toutes autres choses que la Société juge circonstanciel ou favorable à la réalisation
des objets ci-dessus décrits ou à l’un quelconque d’entre eux.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les secteurs pré-décrits aux fins de faciliter l’accomplissement de son objet.

Art. 4. La Société a son siège social établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Le siège social pourra être transféré dans la commune de Luxembourg par décision du conseil de gérance ou du gérant
unique (selon le cas).

Le siège social de la Société pourra être transféré en tout autre lieu au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger
par décision de l’assemblée générale extraordinaire des associés ou de l’associé unique (selon le cas) adoptée selon les
conditions requises par la Loi.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales (sous forme d'établissement permanent ou non) tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l’étranger.

Au cas où le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) estimerait que des événements extraordinaires
d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l’activité normale de la Société à son siège social, ou
la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l’étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer
provisoirement le siège social à l’étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures pro-
visoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège
demeurera luxembourgeoise. Pareilles mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le
conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) de la Société.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants-droit ou héritiers de tout associé de la Société ne pourront, pour quelque
motif que ce soit, requérir l’apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière
dans les actes de son administration. Ils doivent pour l’exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et
aux décisions des assemblées des associés ou de l’associé unique (selon le cas).

Capital - Parts sociales

Art. 8. Le capital social est fixé à 20.000 USD (vingt mille Dollars américains) représenté par 20.000 (vingt mille) parts
sociales d’une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain) chacune.

Le montant du capital social peut être augmenté ou réduit au moyen d'une résolution de l’assemblée générale des
associés ou de l’associé unique (selon le cas), adoptée selon les conditions requises pour la modification des Statuts.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique et chaque associé a un droit de vote proportionnel au
nombres de parts qu'il détient.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée sans l’agrément donné en
assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Pour le reste, il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi sur les Sociétés Commerciales.

Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elle.

Art. 11. La Société est autorisée à racheter ses propres parts sociales.

Un tel rachat sera décidé par une résolution de l’assemblée générale des associés ou de l’associé unique (selon le cas)
par décision adoptée selon les conditions requises pour la modification des Statuts, à condition qu'un tel rachat ait été
proposé à chaque associé en proportion de sa participation dans le capital social, représentée par ses parts sociales.

Néanmoins, si le prix de rachat excède la valeur nominale des parts sociales à être rachetées, le rachat ne pourra être
décidé que dans la mesure où le supplément du prix d'achat n'excède pas le total des bénéfices réalisés depuis la fin du
dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés et de toutes
sommes relevant de réserves disponibles à cet effet, et diminué des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en
réserve conformément aux exigences de la Loi ou des Statuts.

Les parts sociales rachetées seront annulées par réduction du capital social.
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Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance composé d’un ou plusieurs gérant(s) de catégorie A et d’un ou plusieurs gérant(s) de catégorie B. Le(s) gérant
(s) ne sont pas obligatoirement associés de la Société.

Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) et désigné(s) comme gérant(s) de catégorie A ou gérant(s) de catégorie B, et sa/
leur rémunération est fixée par résolution de l’assemblée générale des associés ou par décision de l’associé unique (selon
le cas). La rémunération du/des gérant(s) peut être modifiée dans les mêmes conditions.

L'assemblée générale des associés ou l’associé unique (selon le cas) peut, «ad nutum» et à tout moment, révoquer ou
remplacer tout gérant.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés ou à l’associé unique (selon le cas)
par la Loi ou les Statuts seront de la compétence du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas).

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, aura tous pouvoirs pour agir en
toutes circonstances au nom de la Société et de réaliser et approuver tous actes et toutes opérations en relation avec
l’objet social de la Société dans la mesure où les termes de ces Statuts auront été respectés.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique et en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe d’un gérant de catégorie A et d’un gérant de catégorie B.

Le conseil de gérance, ou le gérant unique (selon le cas) peut, de temps en temps, subdéléguer une partie de ses
pouvoirs pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agent(s) «ad hoc» qui n'est pas/ne sont pas nécessairement associé
(s) ou gérant(s) de la Société.

Le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) détermine les pouvoirs, les responsabilités et la rémunération
(s'il y a lieu) de cet/ces agent(s), la durée de son/leur mandat ainsi que toutes autres conditions de son/leur mandat.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, les décisions des gérants sont prises en réunion du conseil de gérance.
Le conseil de gérance désignera parmi ses membres un président qui en cas d'égalité de voix, aura un vote prépon-

dérant. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance. En cas d'absence du président, le conseil de
gérance sera présidé par un gérant présent et nommé à cette fonction. Il peut également choisir un secrétaire, lequel
n'est pas nécessairement gérant, qui sera responsable de rédiger les procès verbaux des réunions du conseil de gérance
ou de l’exécution de toute autre tâche spécifiée par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira suite à la convocation donnée par un gérant.
Pour chaque conseil de gérance, des convocations devront être établies et envoyées à chaque gérant au moins 2 (deux)

jours avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, la nature de cette urgence devant être déterminée dans
le procès verbal de la réunion du conseil de gérance.

Toute convocation devra spécifier l’heure et le lieu de la réunion et la nature des activités à entreprendre.
Les convocations peuvent être faites aux gérants oralement, par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens

électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié.
Chaque gérant peut renoncer à cette convocation par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électro-

niques ou par tout autre moyen de communication approprié.
La réunion du conseil de gérance se tiendra valablement sans convocation si tous les gérants sont présents ou dûment

représentés.
Une convocation spécifique n'est pas requise pour les réunions du conseil de gérance qui se tiendront à l’heure et au

lieu précisés dans d'une précédente résolution du conseil de gérance.
Tout gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télé-

gramme, télex ou moyens électroniques un autre gérant pour le représenter.
Un gérant peut représenter plusieurs autres gérants.
Tout gérant peut assister à une réunion du conseil de gérance par téléphone, vidéoconférence ou par tout autre moyen

de communication approprié permettant à l’ensemble des personnes présentes lors de cette réunion de communiquer
simultanément.

Une telle participation à une réunion du conseil de gérance est réputée équivalente à une présence physique à la
réunion.

Le conseil de gérance peut valablement délibérer et agir seulement si la majorité des gérants y est présente ou re-
présentée, dont au moins un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B.

Les décisions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants participant au conseil ou y étant représentés,
incluant au moins un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B.

Les délibérations du conseil de gérance sont transcrites dans un procès-verbal, qui est signé par le président ou par
un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B conjointement. Tout extrait ou copie de ce procès-verbal devra
être signé par le président ou par un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B conjointement.

Les résolutions écrites approuvées et signées par tous les gérants auront le même effet que les résolutions prises en
conseil de gérance.
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Dans de tels cas, les résolutions écrites peuvent soit être documentées dans un seul et même document, soit dans
plusieurs documents ayant le même contenu.

Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire, téléfax, câble, télégramme, télex, moyens élec-
troniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié.

Art. 14. Aucun gérant ne contracte en raison de ses fonctions d’obligation personnelle quant aux engagements régu-
lièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire de la Société, il n'est responsable que de l’exécution de
son mandat.

Assemblée générale des associés

Art. 15. En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises comme suit:

La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à 25 (vingt-cinq).
Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, transmis par écrit ou
par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié. Cha-
que associé émettra son vote par écrit.

Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), les décisions des associés sont prises en assemblée générale des
associés. Dans ce cas une assemblée générale annuelle est tenue à Luxembourg dans les 6 (six) mois de la clôture du
dernier exercice social. Toute autre assemblée générale des associés peut se tenir au Grand-Duché de Luxembourg à
l’heure et au jour fixé dans la convocation à l’assemblée.

Art. 16. Les assemblées générales des associés sont convoquées et des résolutions écrites d’associés sont proposées
par le conseil de gérance ou par le gérant unique (selon le cas) ou, à défaut, par des associés représentant plus de la moitié
du capital social de la Société.

Une convocation écrite convoquant une assemblée générale et indiquant l’ordre du jour est faite conformément à la
Loi et est adressée à chaque associé au moins 8 (huit) jours avant l’assemblée, sauf pour l’assemblée générale annuelle
pour laquelle la convocation sera envoyée au moins 21 (vingt et un) jours avant la date de l’assemblée.

Toutes les convocations doivent mentionner la date et le lieu de l’assemblée générale.

Si tous les associés sont présents ou représentés à l’assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés de
l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.

Tout associé peut se faire représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télé-
gramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié un tiers qui peut ne pas être
associé.

Chaque associé a le droit de participer aux assemblées générales des associés.

Les résolutions des assemblées des associés ou les résolutions proposées par écrit aux associés ne sont valablement
adoptées que pour autant qu'elles sont prises par des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.

Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée générale ou sur première consultation, les associés sont
immédiatement convoqués ou consultés une seconde fois par lettre recommandée, et les résolutions seront adoptées à
la majorité des votes exprimés quelle que soit la portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu'en assemblée générale
extraordinaire des associés, à la majorité des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social de la Société.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale des associés par les dispositions de la Loi.

Excepté en cas d'opérations courantes conclues dans des conditions normales, les contrats conclus entre l’associé
unique et la Société doivent être inscrits dans un procès verbal ou établis par écrit.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 17. L'exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 18. Chaque année, au 31 décembre, le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) établira le bilan qui
contiendra l’inventaire des avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous ses
engagements, ainsi que les dettes du (des) gérant(s), du (des) commissaire(s) (s'il en existe) et du (des) associé(s) envers
la société.

Dans le même temps, le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) préparera un compte de profits et pertes
qui sera soumis à l’assemblée générale des associés avec le bilan.

Art. 19. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l’inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes.

Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), une telle communication ne sera autorisée que pendant les 15 (quinze)
jours précédant l’assemblée générale annuelle des associés.
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Surveillance de la société

Art. 20. Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), la surveillance de la Société sera confiée à un ou plusieurs
commissaire(s) aux comptes, associé(s) ou non.

Chaque commissaire aux comptes sera nommé pour une période expirant à la date de la prochaine assemblée générale
annuelle des associés suivant sa nomination se prononçant sur l’approbation des comptes annuels.

A l’expiration de cette période, et de chaque période subséquente, le(s) commissaire(s) aux comptes pourra/pourront
être renouvelé(s) dans ses/leurs fonction(s) par une nouvelle décision de l’assemblée générale des associés ou de l’associé
unique (selon le cas) jusqu'à la tenue de la prochaine assemblée générale annuelle des associés se prononçant sur l’ap-
probation des comptes annuels.

Lorsque les seuils de l’article 35 de la loi du 19 décembre 2002 sur le registre du commerce et des sociétés, telle que
modifiée, seront atteints, la Société confiera le contrôle de ses comptes annuels à un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises
agréé(s) nommés par l’assemblée générale des associées ou l’associé unique (selon le cas), parmi les membres inscrits au
registre public des réviseurs d’entreprises agréés tenu par la Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF).

Nonobstant les seuils ci-dessus mentionnés, à tout moment, un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises agréé(s) peuvent
être nommés par résolution de l’assemblée générale des associés ou l’associé unique (selon le cas) qui décide des termes
et conditions de son/leurs mandat(s).

Dividendes - Réserves

Art. 21. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, 5% (cinq pour cent) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social tel
qu’augmenté ou réduit le cas échéant, mais devront être repris si la réserve légale est inférieure à ce seuil d’un dixième.

L’assemblée des associés, à la majorité prévue par la Loi, ou l’associé unique (selon le cas) peut décider à tout moment
que l’excédent sera distribué entre les associés au titre de dividendes au pro rata de leur participation dans le capital de
la Société ou reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 22. Nonobstant les dispositions de l’article précédent, l’assemblée générale des associés de la Société ou l’associé
unique (selon le cas) peut, sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas), décider de payer des
acomptes sur dividendes en cours d'exercice social sur base d'un état comptable préparé par le conseil de gérance ou le
gérant unique (selon le cas), desquels il devra ressortir que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribution, étant
entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice
social augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes
à porter en réserve en vertu de la Loi ou des Statuts.

Dissolution - Liquidation

Art. 23. L'assemblée générale des associés, selon les conditions requises pour la modification des Statuts, ou l’associé
unique (selon le cas), peut décider de la dissolution et la liquidation de la Société.

Art. 24. L'assemblée générale des associés avec l’approbation d'au moins la moitié des associés détenant trois-quarts
du capital social devra désigner un ou plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, et déterminer la méthode
de liquidation, les pouvoirs du ou des liquidateurs et leur rémunération.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au prorata des parts sociales qu'ils
détiennent.

Loi applicable

Art. 25. Il est renvoyé aux dispositions de la Loi pour l’ensemble des points au regard desquels les présents Statuts ne
contiennent aucune disposition spécifique.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement le premier exercice social commencera ce jour pour finir le 31 décembre 2014.

Souscription - Paiement

- Vector IPV Holdings (Cayman), L.P., ici représenté comme mentionné ci-dessus, souscrit aux 20.000 (vingt mille)
parts sociales. Les parts sociales ont été entièrement payées par apport en numéraire, preuve en ayant été donnée au
notaire soussigné.

Description de l’apport

L’apport fait par Vector IPV Holdings (Cayman), L.P., en échange de l’émission des parts sociales de la Société consiste
en la somme de 20.000 USD (vingt mille Dollars Américains).
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Preuve de l’existence de l’apport

Preuve de l’existence de l’apport a été donnée au notaire soussigné.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ 1.300,- EUR (mille trois cents Euro).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé de la Société, représentant la totalité du capital social
souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1) Est nommé gérant de catégorie A:

- Vector Capital IV International, L.P., un limited partnership constitué selon les lois des îles Caïmans, ayant son siège
social sis au 190 Elgin Avenue George Town Grand Caïman KY1-9001, îles Caïmans, immatriculé aux îles Caïmans sous
le numéro KY-51968.

2) Sont nommés gérants de catégorie B de la Société:

- M. Ludovic Trogliero, dirigeant de société, né à Clichy-la-Garenne (France), le 8 juin 1979, résidant professionnelle-
ment au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et

- M. David Catala, dirigeant de société, né à Gand (Belgique), le 19 janvier 1979, résidant professionnellement au 6,
rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Les gérants sont nommés pour une durée indéterminée.

Conformément à l’article 12 des Statuts, la Société sera engagée par la seule signature du gérant unique et en cas de
pluralité de gérants, par la signature conjointe d’un gérant de catégorie A et d’un gérant de catégorie B.

3) Le siège social de la Société est établi au 6 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais déclare que sur demande de la personne comparante, le présent
acte de constitution est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête de cette même personne et en cas
de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont Acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette à la date qu’en tête des présentes.

Le document ayant été lu au mandataire, ce dernier a signé avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: Henryon, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 26 juin 2014. Relation: EAC/2014/8782. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014091682/545.

(140107874) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juin 2014.

Immocalux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 155.200.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014084652/10.

(140099915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Immotras S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3327 Crauthem, 31, rue de Hellange.

R.C.S. Luxembourg B 125.004.

Der Jahresabschluss vom 31. Dezember 2011 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinter-
legt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014084653/10.

(140100363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 juin 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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